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face
à

’actualité _
Quand le vase déborde 

Une tendance inquiétante 
Le Festival des films du monde 
Des promesses sans lendemain

TROP JEUNE POUR LA RETRAITE, 
TROP VIEUX POUR ÊTRE ENGAGÉ

U
ne manchette à sensation paraissait dans La Presse du 
2 septembre 1993 : « Un chômeur désespéré abat sa fem­
me et se tue. » Une manchette qui fait choc parce que ré­
vélatrice de la mort inutile de deux personnes, dont une victime 

tout à fait innocente. Manchette choc également en raison du vi­
sage humain révélé dans les faits entourant ce drame. L’homme 
qui a tué et qui s’est tué était un chômeur, âgé de 49 ans.

Il était en chômage depuis plus d’un an, suite à une fermeture 
d’usine. Deux ans auparavant, il gagnait 40 000$ par année, 
dans un bon emploi, syndiqué et stable. Depuis un an, il touchait 
365$ par semaine en prestations au chômage, mais dans un 
mois ou deux, les prestations allaient cesser. S’il ne trouvait pas 
un emploi stable, il faudrait bientôt vendre la maison ou deman­
der des allocations d’aide sociale. Autre petit détail du drame 
révélé par le journal: l’homme qui a tué et qui s’est tué s’était 
apparemment trouvé un nouvel emploi. Tant qu’il était en proba­
tion, tout allait pour le mieux ; mais quand est venu le temps d’ac­
céder au statut d’employé permanent, il ne faisait plus l’affaire.

La journée même où il recevait cette mauvaise nouvelle, il pas­
sait aux actes...

Un des faits saillants de la présente crise économique, c’est 
l’impact dévastateur qu’elle a sur les travailleurs dits âgés, des 
gens dans la quarantaine et la cinquantaine, hommes ou fem­
mes. Pendant que des secteurs entiers de l’économie dispa­
raissent, les travailleurs, oeuvrant dans ces secteurs, eux, ne dis­
paraissent pas. La situation est particulièrement grave pour ces 
personnes qui se retrouvent sans emploi. Avec un taux réel de 
chômage de 22,2% dans la population active (chiffre du Conseil 
du patronat du Québec), les problèmes auxquels font face les tra­
vailleurs dits «vieux» sont énormes et complexes. À la suite 
d’une fermeture d’usine, ils ont finalement deux options: se re­
cycler ou se mettre à la recherche d’un autre emploi.

S’il veut se recycler, le travailleur âgé se retrouve face aux 
mêmes problèmes que tous les autres Québécois: nombre in­
suffisant de places, listes d’attente interminable, confusion totale 
dans les programmes de formation professionnelle entre le fédé­
ral et le provincial.
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En plus de ces obstacles, le travailleur âgé qui décide de se 
prendre en main par le biais d’un retour aux études est confron­
té à des défis particuliers. Souvent, avant même d’entrer dans un 
cours de recyclage ou de formation professionnelle proprement 
dit, celui-ci a besoin de s’alphabétiser ou d’améliorer ses capaci­
tés en calcul de base. Dans une étude faite par le Conseil du tra­
vail de Toronto auprès des travailleurs âgés ayant vécu des fer­
metures d’usine, plus de 40% d’entre eux avaient besoin des 
cours de langue de base avant de pouvoir espérer entrer dans 
un cours de formation professionnelle. Il faut noter le courage de 
ces hommes et de ces femmes qui décident, à l’âge de 45 ans, 
de retourner à l’école, de faire face aux bureaucraties aliénantes 
de la main-d’oeuvre et des commissions scolaires. C’est tout un 
défi pour des gens dont la première expérience avec le système 
scolaire fut souvent un échec de nature à miner leur confiance 
en eux-mêmes.

Quant à ceux et celles qui décident de tenter leur chance sur 
le marché du travail, ils trouvent rapidement que les choses ont 
beaucoup changé. Confrontés à la fermeture de leur usine, ils 
cherchent un travail semblable à celui qu’ils viennent de perdre, 
afin de se prévaloir de leur compétence et de leur expérience. 
Trop souvent, surtout dans le cas des secteurs industriels 
dépassés, le nouveau milieu de travail est lui-même voué à la fer­
meture. Dans l’étude citée précédemment, on a repéré des cas 
de travailleurs, âgés de 40 ans et plus, qui sont allés de ferme­
ture en fermeture d’usine, passant parfois jusqu’à quatre milieux 
de travail différents en cinq ans. Autrefois l’expérience était con­
sidérée comme un atout pour l’obtention d’un emploi. Aujourd’hui, 
si l’expertise du travailleur âgé est dans un champ dépassé par

la nouvelle technologie, celui-ci découvre vite que c’est presque 
l’inexpérience qui compte!

Souvent, selon cette étude fort intéressante, le travailleur âgé 
qui vit l’expérience d’une fermeture d’usine possède une ancien­
neté de quinze à vingt ans au sein d’une même compagnie. Or, 
depuis les quinze dernières années, le marché du travail a beau­
coup changé. Fini le jour où on était engagé au comptoir par un 
gérant ou un contremaître! Aujourd’hui, il faut un curriculum vitae 
soigneusement préparé pour dénicher même le poste le plus 
banal du secteur des services. Dépourvu quant aux techniques 
de recherche d’emploi dans ce nouveau contexte, le travailleur 
âgé devient une proie facile pour les compagnies qui se spé­
cialisent dans l’aide aux gens en quête d’emploi.

En bout de ligne, que le travailleur âgé ayant vécu une fer­
meture d’usine ait décidé de se chercher immédiatement un 
emploi ou de se recycler aux études, il est toujours hanté par 
cette idée que le chômage est un problème personnel. Beaucoup 
de personnes entrées sur le marché du travail dans les bonnes 
années économiques 60 ou 70, développent un sentiment de cul­
pabilité suite à leur situation de chômeurs et à leur incapacité de 
trouver un nouvel emploi. Ce n’est donc pas, selon eux, un pro­
blème structurel, mais plutôt un problème individuel. Plus les 
semaines de chômage s’écoulent, plus la culpabilité et la dépres­
sion s’installent.

Et parfois, quand la déprime fait déborder le vase, cela fait des 
manchettes. ■

Vincent Greason

LES POLITIQUES CANADIENNES 
EN MATIÈRE D’AIDE INTERNATIONALE

d
epuis la fin de la guerre froide, certains constatent la dis­
parition du tiers monde de notre champ de vision. Tous 
les pays de l’OCDE, dont le Canada, diminuent les bud­
gets alloués à l’aide au développement, sous prétexte 
que la crise qu’ils traversent ne permet plus de participer à cette 

forme de partage. De même, nous assistons de plus en plus à 
des discussions sur la globalisation de l’économie où on ne dit 
rien du tiers monde, sauf lorsqu’il s’agit de vanter le développe­
ment «miraculeux» de certains pays, de revendiquer la protec­
tion tarifaire contre leur main-d’oeuvre à bon marché, de se mé­
fier de leurs pauvres qui viendraient s’installer au Nord.

Pourtant, les pays du Sud continuent d’exister. Les défis éco­
nomiques importants auxquels ils sont confrontés n’éteignent pas 
les espoirs qui surgissent un peu partout. Alors que le fardeau 
de la dette et l’échec des programmes d’ajustement structurel 
aggravent la pauvreté et contribuent à la détérioration du tissu 
social, le développement des mouvements démocratiques ainsi 
que la paix fragile qui s’installe dans certains pays permettent de 
croire que les forces vives des populations du Sud demeurent 
puissantes. C’est pour cette raison que plusieurs préfèrent par­
ler d’un temps de transition plutôt que d’un moment de crise.

L’aide au développement que nous avons connue depuis 30 
ans a été en quelque sorte un produit de la guerre froide. Un de 
ses objectifs importants fut de protéger le positionnement des

super-puissances. Pourtant, même dans ce contexte, le Cana­
da était reconnu pour avoir une vision particulière du développe­
ment. La place faite, dans ses politiques, aux organisations vo­
lontaires et au partenariat lui a mérité à juste titre la réputation 
de privilégier le développement durable et démocratique et de 
porter un intérêt marqué pour des projets dans le domaine de la 
santé et de l’éducation. Naguère cette réputation assurait un 
accueil chaleureux des représentants du gouvernement cana­
dien dans les instances internationales. La réception froide qui 
a marqué la visite de la Première ministre du Canada à l’assem­
blée générale de l’ONU, en octobre dernier, laisse à penser que 
malheureusement bien des choses ont changé.

Quels sont ces changements qui font que des pays du Sud 
se reconnaissent moins dans les prises de positions du gouver­
nement canadien? La réduction des budgets d’aide y est certai­
nement pour beaucoup. On peut y voir aussi la déception décou­
lant de la tendance pernicieuse du gouvernement canadien 
d’orienter l’aide uniquement en fonction d’objectifs politiques et 
économiques à court terme (n’est-ce pas ainsi qu’il faut com­
prendre le désengagement du gouvernement canadien en Afri­
que centrale et de l’Est?). De même, plus d’un intervenant soup­
çonne le gouvernement canadien de voir dans les opérations de 
maintien de la paix et l’aide nécessaire aux pays de l’Est un sub­
stitut aux programmes d’aide au développement du Sud. 
D’autres craignent que la fragmentation des politiques d’aide
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n’amène une perte de l’indépendance de l’ACDI vis-à-vis les di­
vers ministères fédéraux, sinon son éparpillement.

Ces changements dans la façon qu’a le Canada d’incarner 
son rôle dans le monde, en particulier ces tendances inquiétantes 
dans sa manière de gérer ses budgets d’aide au développement, 
poussent les organisations canadiennes et québécoises de co­
opération internationale à revendiquer une révision de la politique 
étrangère du pays. Entre autres, elles espèrent qu’une telle révi­
sion permettrait de repenser nos politiques d’aide au-delà de la 
guerre froide, de revaloriser l’action humanitaire centrée sur la

participation populaire et le développement équitable, de privi­
légier la promotion positive de la paix. De même, peut-on espé­
rer qu’une telle révision pourrait renouveler notre conscience de 
vivre dans un monde profondément interdépendant, où la solu­
tion humanitaire aux situations de crise passe nécessairement 
par la concertation des forces vives au nom de la justice et sous 
le signe du partenariat. ■

Carolyn Sharp

LE POIDS DE L’HISTOIRE

a
nnée après année, les bilans du Festival des films du 
monde reprennent les mêmes insatisfactions: faiblesse 
générale de la compétition, prix accordés en majorité par 
diplomatie plutôt que pour la valeur réelle des films, prédomi­
nance de l’anglais dans le sous-titrage, absence d’une véritable 

animation populaire comme il en existe dans les autres festivals 
estivaux de Montréal, manque de transparence de l’organisation, 
etc.

Heureusement, ils peuvent surtout en souligner les qualités 
majeures: vaste panoramique réussi sur le cinéma mondial; 
chance de découvrir qu’à côté du cinéma américain (environ 5% 
de la production mondiale), il existe un cinéma très diversifié et 
plus passionnant; occasion pour beaucoup de retrouver la fas­
cination du cinéma sur grand écran plutôt que sa miniaturisation 
déformante à la télévision ; attraction d’un public diversifié et sou­
vent pluriethnique qui ne fréquente que rarement le grand écran. 
À beaucoup de personnes peu attirées par le cinéma en tant que 
tel, il fournit soit la chance de revoir un pays d’origine ou une 
région du monde dans laquelle elles ont fait des voyages, soit de 
découvrir de nouvelles cultures. Pour moi, ce festival de 1993 
reste le meilleur moment de prendre le pouls du cinéma tel que 
vécu dans les pays dont les salles ne programment jamais les 
réalisations, avec le plaisir de voir apparaître aux génériques de 
nouveaux noms d’artisans et de pays (Estonie, Kazaskhtan, 
Géorgie, Arménie, etc.). Pour un professeur de cinéma, c’est le 
lieu essentiel d’un recyclage permanent.

Avant même de m’asseoir pour les projections, je constatais 
dans le catalogue des films un nombre inhabituel de coproduc­
tions (plus d’une trentaine) entre divers pays. Ce sont surtout des 
pays européens (France, Allemagne, Suisse, Italie, Pologne...) 
qui s’associent, mais ils vont chercher des partenaires aussi loin 
que le Viêt-Nam ou l’Argentine. Pour une première fois, on voit 
les États-Unis, absents depuis toujours de cette forme de pro­
duction, s’associer à la Chine, laquelle, par ailleurs, s’allie à Taï­
wan et à Hong-Kong. Comme on a au Québec une expérience 
assez malheureuse de la coproduction (films souvent apatrides, 
mélange incohérent de styles), je redoutais un peu le résultat. 
Mais, agréable surprise, presque tous les films demeurent con­
sistants, soit parce qu’ils portent la marque d’un pays surtout 
{L’honneur de la tribu, France-Algérie, est un vrai film algérien, 
comme le Journal de Lady M., Suisse-Belgique-Espagne-France, 
est un vrai film suisse), soit qu’une vision européenne transcende 
les particularités nationales sans les nier {Le long silence, Fran­
ce-Italie, avec une réalisatrice allemande; Bleu, France-Suisse- 
Pologne, avec un réalisateur polonais).

Nouveau sur une aussi grande échelle, ce mode d’organisa­
tion veut avant tout lutter contre l’hégémonie américaine sur le

cinéma mondial, mais sa valeur principale vient sans doute de 
ce qu’il constitue un formidable lieu de rencontre, beaucoup plus 
efficace que les traités économiques pour la constitution d’une 
Europe culturelle. Il permet aussi beaucoup plus d’audaces es­
thétiques et rappelle que le cinéma doit constamment se renou­
veler pour demeurer vivant (on le voit surtout dans Bleu, pur 
délice cinématographique réalisé en France par le Polonais 
Krzysztof Kieslowski).

De la trentaine de films vus, aucun thème important ne se dé­
gage, si ce n’est celui du retour à ce moment charnière qu’a été 
la Seconde Guerre mondiale. Ayant été le temps de décisions 
capitales tant pour reconstruire les pays que pour les conscien­
ces individuelles, cette époque se voit reconstituée surtout pour 
amorcer une réflexion sur le thème de la responsabilité. Le ciné­
ma de cette année souligne surtout un certain nombre de «tra­
hisons» qui ont marqué le demi-siècle suivant. Trahir, film rou­
main et grand prix (mérité) du festival, en montre un cas direct 
avec toutes ses ambiguïtés; j’en ai vu une dizaine d’autres cas 
dans autant d’autres films nationaux. Fait à noter, la plupart sont 
réalisés par des cinéastes de la trentaine. Il s’agit avant tout de 
comprendre ce qui s’est passé, mais plusieurs demandent des 
comptes et réclament vengeance. C’est un thème qui restera 
sans doute présent pour plusieurs années encore, mais peut-être 
serait-il bon de méditer la finale proposée par l’Espagnol Mario 
Camus dans Sombras en una batalla: «la meilleure vengeance 
est dans le pardon et l’oubli», car la haine détruit celui qui hait, 
non celui qui est haï.

On remonte parfois plus loin dans le passé. C’est le cas de 
Daens (film belge), relatant la destinée de ce prêtre qui, au tour­
nant du siècle, dut s’opposer autant aux autorités ecclésiales 
qu’aux capitalistes sans scrupules. Ou encore de L’honneur de 
la tribu qui fait comprendre, en plus de 50 ans d’histoire, com­
ment le fondamentalisme musulman prend racine dans un vécu 
collectif d’oppression. Sur le même thème, je frémis quand je 
constate l’efficacité avec laquelle le film turc de propagande L’exi­
lé (très grand succès en Turquie, dit un communiqué de presse) 
convainc les esprits non critiques que seuls les mollahs, les «bar­
bus», apporteront une certaine justice. Rare film venant du 
monde arabe, La nuit, de Syrie, relate le drame palestinien vu de 
l’intérieur, mais les événements récents en feront probablement 
une oeuvre dépassée dans sa vision. Plusieurs films laissent 
entrevoir que l’idéologie islamique constituera le problème nu­
méro un du XXIe siècle.

Un autre problème important, celui des jeunes qui se suici­
dent, réellement ou symboliquement, demeure présent dans plu­
sieurs films de divers pays (France, Kazaskhtan, Yougoslavie, 
Roumanie, États-Unis, etc.), reflétant ainsi le désarroi moral qui
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caractérise les années 90 dans des milieux où aucun idéal n’est 
proposé.

Malgré plusieurs accents pessimistes, le rapide tour du monde 
qu’offre le festival laisse sur une note optimiste: l’unification de 
l’Europe dans quelques rêves fondamentaux de liberté et d’en­
traide, la sérénité par rapport aux fantômes du passé, l’extension

de la réflexion sur la place des femmes dans la société ne peu­
vent qu’ouvrir des voies prometteuses pour l’avenir. Sans 
compter que le cinéma européen reste le plus libre, le plus créa­
teur. ■

Yves Lever

L’APRÈS-GUERRE AU SALVADOR

«D’un côté, nous sommes heureux que la guerre soit ter­
minée pour retrouver nos familles, mais le gouvernement ne 
respecte pas les accords de paix. Nous, les ex-guérilleros 
démobilisés, sommes sans travail, sans salaire, dans une 
plus mauvaise situation encore que lorsque nous étions dans 
la guérilla.»

r
osa a vingt-trois ans et s’est intégrée dans le Front Farabun- 
do Marti pour la libération nationale (FMLN) à l’âge de neuf 
ans, comme sanitaire, puis comme combattante. Elle attend 
toujours la réintégration économique qui devait s’effectuer après 
la démobilisation, selon les accords de paix entre le gouverne­

ment et le FMLN. Heureusement, Rosa vit dans une commu­
nauté paysanne autogérée et, grâce au soutien communautaire, 
elle peut suivre de la formation, avoir accès à des soins de san­
té et à une garderie populaire pour ses trois enfants.

Sa communauté continue les pressions pour que lui soit re­
connue la propriété légale des terres occupées durant la guerre, 
lorsque ses membres ont quitté l’exil intérieur ou les camps de 
réfugiés. Rosa, elle, attend toujours la parcelle de terre à laquel­
le elle a droit comme ex-combattante. Le processus de redistri­
bution aussi prévu dans les accords est ardu; les grands pro­
priétaires refusent souvent de vendre leurs surplus à un prix rai­
sonnable et le gouvernement a sur-bureaucratisé le processus.

«Si cette guerre avait été juste, ils n’auraient pas abandonné 
les soldats amputés de guerre, ceux qui les ont servis pendant 
ces douze ans. » C’est Humberto qui parle. À vingt-huit ans, avec 
son pied gauche en moins parce qu’il a marché sur une mine 
lorsqu’il était militaire pour l’armée salvadorienne, Humberto vit 
dans un bidonville, car il ne reçoit aucune aide de l’État malgré 
les promesses de guerre. Comme plus de 7000 ex-militaires, 
Humberto est membre d’ALFAES, l’Association des handicapés 
de guerre des Forces Armées salvadoriennes, qui exige un sou­
tien financier, professionnel et médical pour ses membres, tel 
qu’inscrit dans les accords.

Le 20 mai dernier, ALFAES s’est jointe à l’Association des 
handicapés de la guérilla pour manifester son mécontentement 
face au non-respect des accords de paix par le gouvernement. 
L’anti-émeute les a reçus. Un manifestant a été tué et plusieurs

autres furent blessés. Aux côtés de leurs anciens ennemis, les 
ex-soldats prennent conscience des abus de l’armée qu’ils ont 
servie durant la guerre. «C’est très paradoxal, nous dit Cérilo 
Vasquez, vice-président d’ALFAES. Quand nous étions dans l’ar­
mée, on nous présentait les gens qui sortaient dans la rue pour 
défendre leurs droits comme des terroristes. Maintenant que 
nous ne sommes plus dans l’armée, que nous sommes handi­
capés et que nos droits sont violés, ou nous accuse d’être ter­
roristes nous aussi et on nous tire dessus.»

La dépuration et la réduction de l’armée, telles que prévues 
dans les accords de paix, se sont réalisées... à la manière de l’ex- 
trême-droite au pouvoir. Parmi les anciens dirigeants militaires 
démis de leurs fonctions, un général se présente aux élections 
présidentielles pour le parti des militaires (le PCN); l’ancien mi­
nistre de la Défense, le général Ponce, est promu à la direction 
de la compagnie nationale des télécommunications et un autre 
poursuit sa carrière dans l’OEA.

Les élections se préparent avec un recensement pour le 
moins suspect. «Le plus grand problème, c’est qu’environ 
700 000 Salvadoriens n’ont pas encore été recensés et ne pour­
ront pas voter, explique le journaliste Félipe Vargas. «Environ 
deux millions de personnes ont le droit de voter... Avec toute la 
fraude qu’il y a eu dans le passé à partir des listes informatisées, 
indépendamment du fait que les sympathies peuvent varier d’un 
côté comme de l’autre, la droite peut l’emporter si le recensement 
n’est pas refait. Et la gauche a beaucoup de difficultés parce 
qu’elle n’a pas d’expérience électorale.»

Tant de questions restent en suspens dans le petit pays cen- 
traméricain qui a soif de paix. Pendant combien de temps l’armée 
restera-t-elle mobilisée pour soi-disant combattre la délinquance 
généralisée... d’ex-militaires non réintégrés dans la société civi­
le? La répression reprendra-t-elle de plus belle lorsque la mis­
sion des Nations unies quittera le pays après les élections? Le 
pouvoir politique et économique auquel aspire le FMLN, devenu 
parti politique, lui fera-t-il perdre contact avec ses bases? Les 
cinq partis formant le FMLN sauront-ils réconcilier leurs diver­
gences de manière constructive pour le peuple martyr? ■

Louise Boivin

À LIRE DANS NOS PROCHAINS NUMÉROS
L’avenir de l’industrie forestière au Québec 

Violence et reconstruction en Afrique du Sud 
Femmes et politiques au niveau municipal 

Québécois et autochtones, partager une terre 
Conflits identitaires d’une société en crise
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DOSSIER

l’urgence de la 
formation professionnelle

Jean-François Leblanc/STOCK
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UNE CONDITION DE SURVIE
par Joseph Giguère

X

a
 mesure que le monde du travail se 
transforme en un grand cosmos 
technologique, aux secrets tou­
jours plus complexes, la formation profes­
sionnelle devient un objectif de survie, 

tant pour les individus que pour la socié­
té elle-même. Parmi les acteurs institu­
tionnels de notre société, État, syndicats, 
patronat, maisons d’enseignement, etc., 
on est unanime sur l’ampleur et l’urgence 
croissante du défi en question. Cepen­
dant on ne s’entend pas nécessairement 
sur l’orientation, les modalités et les res­
ponsabilités de l’intervention.

À l’heure où, dans le sillage de la ré­
cente campagne électorale, l’enjeu social 
et économique représenté par la forma­
tion professionnelle risque de voir son 
écho confondu avec le bruit de la compé­
tition politique, Relations a voulu proposer 
à ses lecteurs et lectrices de revenir à la 
substance de la question elle-même de 
façon à s’approprier davantage les élé­
ments du débat et, incidemment, contri­
buer à son avancement.

Le discours sur la formation profes­
sionnelle est souvent prisonnier de caté­
gories techniques qui le rendent difficile 
d’accès. Démêler les questions, s’enten­
dre sur le contenu d’un certain nombre 
d’expressions, constituent des préalables 
indispensables.

Un point fondamental de la discus­
sion, qui touche notre rapport à l’éduca­
tion comme société, est celui de l’impor­
tance respective accordée à la formation 
générale et à la formation professionnelle 
en même temps que les relations orga­
niques de l’une avec l’autre. Cette ques­
tion en implique beaucoup d’autres. Quel 
est le niveau minimal de formation géné­
rale que tous les élèves devraient attein­
dre? Quel degré d’osmose faut-il conser­
ver entre formation générale et formation 
professionnelle? À partir de quel âge doit 
se faire l’orientation professionnelle dé­
bouchant directement sur le marché du 
travail? Que penser de la revalorisation 
de la formation professionnelle au secon­
daire? Pourquoi cette revalorisation n’a-t- 
elle que peu d’effet sur le décrochage?

Dans le prolongement de ces interro­
gations s’inscrit celle de la formation pro­
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fessionnelle des adultes. Quelles condi­
tions faut-il mettre en place pour que les 
adultes aient accès à un système de for­
mation professionnelle continue? Qui doit 
payer pour un tel système? Quelle est la 
responsabilité des entreprises dans ce 
processus permanent?

Le partenariat entre les institutions 
d’enseignement et les organismes du 
monde du travail quant à la définition et 
l’orientation de la formation profession­
nelle constitue également un objet de pré­
occupation. Le danger est grand que les 
maisons d’enseignement soient relé­
guées au rôle de servantes des entrepri-

Une caractéristique es­
sentielle de la formation 
professionnelle doit être
précisément sa profession-
nalité.

ses, préparant et dispensant des conte­
nus «ad hoc» en réponse aux besoins 
pointus et particuliers de ces dernières. 
Cette formation «adaptative» constitue­
rait une aliénation de la véritable forma­
tion professionnelle qui doit revêtir un ca­
ractère fondamental et qui seul est capa­
ble d’exercer un effet innovateur sur le 
marché du travail.

Par ailleurs, il est temps que les entre­
prises du Québec soient convoquées à 
sortir de leur passivité consommatrice et 
à se responsabiliser véritablement face à 
la formation professionnelle. À quand une 
politique pour amener les employeurs à 
octroyer à leurs travailleurs et travailleu­
ses des conditions réalistes pour l’accès 
à la formation continue? À quand une col­
laboration institutionnelle école-entreprise 
permettant la formation professionnelle 
en alternance?

Enfin ce serait myopie que de parler 
allègrement de formation professionnelle 
sans tenir compte du marché de l’emploi

relations novembre 1993

et de l’organisation du travail. Au Québec 
plus de 20% de la population économi­
quement active se trouve en dehors du 
marché du travail. La vraie raison de cette 
marginalité est que mathématiquement il 
n’y a pas de postes de travail en nombre 
suffisant sur le marché.

Cependant un certain discours gou­
vernemental cherche à convaincre les 
personnes qui sont depuis plus long­
temps en marge que la cause de leur mal­
heur est leur inemployabilité. Elles sont 
alors conviées à s’inscrire dans des pro­
grammes pour devenir employables. On 
les fait ainsi tourner en rond dans des 
apprentissages qui n’en sont pas vrai­
ment, qui ne les qualifient pas pour des 
métiers reconnus et qui ne les conduisent 
à aucune diplomation. Ce carrousel 
insensé illustre le caractère tronqué d’une 
politique de formation professionnelle 
faisant abstraction du développement de 
l’emploi.

La formation professionnelle peut de la 
même façon aboutir à une impasse, si l’on 
ne tient pas compte de l’organisation du 
travail. Dans son livre S’engager pour 
l’avenir, Christian Payeur avance qu’une 
caractéristique essentielle de la formation 
professionnelle doit être précisément sa 
«professionnalité». Cette notion signifie 
tout le contraire d’une formation qui ne 
serait qu’«adaptative», conçue pour les 
besoins particuliers d’une entreprise don­
née. La «professionnalité» est constituée 
de savoirs fondamentaux et transférables, 
qui donnent à l’individu une autonomie et 
une capacité d’intégrer des savoir-faire 
particuliers. Cette autonomie inhérente à 
la «professionnalité» est en contradiction 
avec la culture robotique des pseudo­
métiers d’usine qui ne représentent sou­
vent qu’un dressage à des gestes sériels 
dans une séquence de production don­
née.

Notre propos n’était pas, dans le pré­
sent dossier, de répondre en détail à cha­
cune de ces questions. Nous avons con­
voqué différents auteurs et auteures, de 
compétence certaine, qui en traitent en 
privilégiant respectivement l’un des qua­
tre angles suivants: l’école, l’évolution 
des politiques, l’employabilité et le milieu 
du travail. ■



SOMMES-NOUS DES ANALPHABETES
TECHNOLOGIQUES?

par Christian Payeur1

a
u Québec, la préoccupation pour 
la formation professionnelle a pris 
une telle ampleur qu’on peut se 
demander si nous ne sommes pas, de 
fait, un peuple d’analphabètes techno­

logiques? Bien sûr, on ne peut répondre 
par un oui ou par un non à une telle ques­
tion. Encore faut-il s’entendre sur ce que 
l’on veut dire par analphabète technologi­
que. Et puis, la technologie est tellement 
omniprésente, qu’il doit bien y avoir 
quelqu’un, quelque part, qui s’y connaît 
un peu en la matière. Ce qui nous amène 
à reposer la question sous forme de trois 
sous-questions (n’ayez crainte, on va s’en 
sortir!). Sommes-nous à ce point dépour­
vus? Partons-nous de zéro? Quels sont 
les véritables enjeux?

Sommes-nous à ce point 
dépourvus ?

L’analphabétisme est une notion rela­
tive. Au sens strict, celle-ci renvoie à l’in­
capacité de lire et d’écrire. Par extension, 
l’analphabétisme concerne aussi les con­
naissances de base requises pour vivre 
en société. On parle d’analphabétisme 
fonctionnel pour décrire un déficit des 
connaissances de base nécessaires pour 
évoluer de façon autonome dans une so­
ciété donnée. Historiquement, le niveau 
de connaissances requis pour dépasser 
le stade d'analphabétisme fonctionnel a 
tendance à s’élever, à mesure que nos 
sociétés se complexifient et que l’usage 
des notions de base en lecture, écriture et 
calcul se répand dans le quotidien. Par 
exemple, on doit savoir lire pour opérer un 
guichet automatique, ce qui n’est pas in­
dispensable pour transiger avec une cais­
sière.

La notion d’analphabétisme technolo­

1. Secteur recherche, CEQ.

gique qu’on utilise ici n’est pas courante. 
Nous nous en servons davantage pour 
faire image qu’à titre de concept reconnu. 
Néanmoins, l’image s’avère féconde. 
Assimilé à l’analphabétisme fonctionnel, 
l’analphabétisme technologique circons­
crit les connaissances requises pour évo­
luer dans un univers technologique don­
né. Ces connaissances ne doivent pas 
être réduites à des savoirs scientifiques et 
techniques, car il y a toujours comme 
préalables à ceux-ci les capacités fonc­
tionnelles de base (lire, écrire, compter). 
L’exemple connu de la modernisation

Sous la pression des
nouvelles technologies et
des nouvelles formes d’or­
ganisation du travail, le 
«système» historique de
formation professionnelle
se révèle de plus en plus
anachronique.

technologique de la Boulangerie Weston 
illustre bien ce propos: pour rendre aptes 
les boulangers de métier à s’adapter à 
leur nouvel environnement technologique, 
il a fallu dans plusieurs cas assurer une 
alphabétisation de base permettant l’ap­
propriation subséquente des connaissan­
ces technologiques.

Une fois établi l’objet de notre propos, 
on peut s’interroger sur sa pertinence, 
dans un pays où ont été conçus des bar­
rages tels Manie 5 et LG2, où foisonnent 
les usines de pâtes et papiers, de trans­
formation métallurgique, de construction 
aéronautique, etc. Tout ceci ne s’est pas 
fait tout seul. Il y a en fait, depuis plusieurs 
décennies, un «corps d’élite» constitué 
d’ingénieures et d’ingénieurs, de techni­

ciennes et de techniciens ainsi que de 
gens de métiers qui ont fait émerger et 
fonctionner le Québec technologique mo­
derne. On peut en effet parler de «corps 
d’élite» puisque, historiquement, la pro­
portion de la main-d’oeuvre active à qui 
on reconnaissait une certaine «profes- 
sionnalité» est toujours demeurée margi­
nale. Est-ce à dire que nous sommes de­
meurés majoritairement des analpha­
bètes technologiques?

Lorsqu’on examine les modes d’ac­
cès à l’emploi au Québec, que ce soit 
dans l’industrie (pâtes et papiers, métal­
lurgie) ou dans le secteur tertiaire, on 
constate que pour le grand nombre l’em­
bauche se fait sur une base minimale et 
que l’apprentissage «professionnel» se 
fait sur le tas. Par la suite, il est courant 
que la promotion se fasse sur la base de 
l’ancienneté, l’échelle la plus répandue 
pour mesurer les «acquis» de ce type 
d’apprentissage.

Aujourd’hui comme hier, un grand 
nombre de travailleuses et travailleurs 
s’avèrent des autodidactes «profession­
nels». Il s’en dégage deux traits histori­
ques du point de vue de la formation pro­
fessionnelle. Premièrement, notre sys­
tème institutionnel de formation profes­
sionnelle est toujours demeuré sous- 
développé et relativement marginal, de 
même que la formation formelle en entre­
prise. Deuxièmement, il y a un large pan 
de la qualification de la main-d’oeuvre qui 
est toujours demeuré à l’ombre, un 
méconnu.

Sous la pression des nouvelles tech­
nologies et des nouvelles formes d’or­
ganisation du travail, ce «système» his­
torique de formation professionnelle se 
révèle de plus en plus anachronique. De 
nouvelles exigences apparaissent: con­
naissances de base plus étendues, for­
malisation accrue des connaissances 
techniques, complexification des tâches, 
etc. C’est par rapport à ce nouvel envi­
ronnement de travail qu’on peut s’inter­
roger sur notre analphabétisme tech­
nologique. Mais rassurons-nous, nous ne 
sommes pas complètement dépourvus.
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Partons-nous de zéro ?

La prise de conscience récente autour 
de la formation professionnelle a un effet 
de «mode» qui, par sa soudaineté et son 
ampleur, pourrait laisser croire que nous 
partons de zéro. Or, il n’en est rien.

Il y a tout d’abord l’expertise non re­
connue mais présente dans les milieux de 
travail. Plusieurs travailleuses et travail­
leurs commencent à percevoir qu’une 
systématisation de la formation en entre­
prise et une appropriation syndicale de 
celle-ci peuvent contribuer à une revalori­
sation de leur travail et à une amélioration 
de leur quotidien. Ils peuvent avoir besoin 
des institutions d’enseignement pour for­
maliser certains contenus de formation ou 
en compléter d’autres, mais ces milieux 
possèdent une expertise qui doit être re­
connue.

Le Québec possède aussi un réseau 
étendu de formation professionnelle de ni­
veau secondaire et collégial, ramifié à 
l’ensemble des régions. Si la conscience 
populaire valorise beaucoup la formation 
technique du collégial, la formation pro­
fessionnelle du secondaire a encore de la 
difficulté à se détacher d’une image qui 
est davantage le produit des vicissitudes 
du passé que le reflet de sa réalité. Les 
efforts considérables des dernières an­
nées au secondaire ont permis une mo­
dernisation en profondeur des program­
mes et des équipements, qui inspire 
maintenant le milieu collégial.

Ce qui demeure aussi mal connu, c’est 
le fait que les institutions d’enseignement 
(secondaire et collégial) n’offrent pas que 
des activités de type «scolaires» menant 
à un diplôme, mais qu’il est aussi possi­
ble d’y obtenir un ensemble de services 
«sur mesure», en fonction des besoins 
des milieux de travail. Certes, tout n’est 
pas dans le meilleur des mondes et la for­
mation de la main-d’oeuvre souffre 
encore de lourdeurs bureaucratiques qui 
ne relèvent pas la plupart du temps des 
institutions d’enseignement. L’important 
est de retenir qu’il existe des ressources 
pour relever le niveau d’alphabétisation 
technologique. On serait bien fou de s’en 
passer et de perdre ainsi un temps pré­
cieux.

Quels sont 
les véritables enjeux?

• S’inscrire dans une mutation du tra­
vail et des qualifications. L’organisation 
du travail provenant du taylorisme et du 
fordisme traverse une crise dont l’issue 
demeure encore largement indéterminée.
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Si certains employeurs se cramponnent à 
une organisation du travail fortement 
hiérarchisée et à une division du travail 
très poussée, il y a fort à parier que l’ave­
nir se trouve ailleurs. Au-delà des slogans 
patronaux de l’excellence et de la qualité 
totale, se profile une transformation bien 
réelle des milieux de travail.

Si plusieurs entreprises ont cru un 
temps s’en sortir avec l’implantation de 
nouvelles technologies, plusieurs expé­
riences malheureuses d’informatisation 
ayant sous-estimé le «facteur humain» 
ont contribué à réorienter la recherche de 
solutions du côté de la formation et de l’or­
ganisation du travail. Il existe dans plu­
sieurs milieux de travail un consensus re­
latif, souvent fragile, pour dire que l’avenir 
dépend d’une mutation des qualifications 
et de l’organisation du travail. Pour le tra­
vail, il s’agit de relever le défi d’une pro- 
fessionnalité élargie, fondée sur un travail 
plus autonome et plus complexe ainsi 
que sur une formation plus large, plus

À défaut de prendre le vi­
rage de la réorganisation du 
travail et de la formation,
nous serons chômeurs et
analphabètes technologi­
ques.

qualifiante. L’affirmation peut paraître sur­
prenante en regard d’une réalité animée 
par des vents contraires, mais on peut 
prévoir qu’une part importante des em­
plois de l’an 2000 se trouve dans des 
entreprises qui feront des choix en ce 
sens. On peut le dire autrement: à défaut 
de prendre le virage de la réorganisation 
du travail et de la formation, nous serons 
chômeurs et analphabètes technologi­
ques.

S’il y a des choix à faire, c’est qu’il y a 
aussi des jeux de pouvoirs à assumer. Au 
nom de la qualité totale, le patronat clame 
bien haut la nécessité de revoir le travail, 
de parler davantage de formation et 
d’améliorer la formation professionnelle 
des jeunes. Dans les faits cependant, le 
conservatisme organisationnel demeure 
encore la norme, les investissements en 
formation plafonnent (on devrait parler de 
plancher plutôt que de plafond) et on fait 
bien peu pour la formation des jeunes. La 
dialectique patronale sert bien ses inté­
rêts. L’insécurité force une fraction impor­
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tante de la main-d’oeuvre à assumer sa 
propre formation sans que les entreprises 
aient à le reconnaître. Les jeunes qui sor­
tent formés aux technologies nouvelles 
des institutions d’enseignement sont sou­
vent utilisés pour permettre l’ajustement 
au changement, alors que la main-d’oeu­
vre en place revendique une formation 
adéquate, créant une concurrence coû­
teuse et inutile entre «jeunes» et «vieux». 
Mais qu’on soit jeune ou vieux, on fait les 
frais d’une non-reconnaissance alimentée 
par le discours patronal. L’autre effet de 
cette dynamique est d’éviter tout débat 
sur l’interaction entre formation et organi­
sation du travail. Enfin, ces discours et 
pratiques contradictoires maintiennent les 
jeunes loin de la formation profession­
nelle, la majorité s’orientant vers la voie 
«royale» de la formation générale et de­
meurant pour l’essentiel des analphabè­
tes technologiques.

Il y a un cercle vicieux à briser si nous 
voulons assurer l’avenir. Il faut imposer 
plus de formation, plus de démocratie au 
travail. Actuellement, le patronat pousse 
les hauts cris à toute mesure corrective 
en matière d’investissement à la forma­
tion. Dans les années trente, le patronat 
s’opposait aussi aux politiques sociales et 
économiques qui contribueront, suite à 
leur imposition, à la plus longue période 
de croissance économique de l’histoire du 
capitalisme. Le Québec a besoin de s’as­
surer les conditions d’une véritable muta­
tion des qualifications et du travail.

• Former autrement pour changer le 
travail. Ne pas bouger du côté de la for­
mation professionnelle alors que tout doit 
bouger du côté du travail contribuerait 
non seulement à se préparer des lende­
mains économiques peu reluisants, mais 
à condamner de plus une fraction impor­
tante de la population à une forme d’anal­
phabétisme technologique. Encore faut-il 
revoir comment et dans quel sens bou­
ger!

• Revoir les rapports entre formation 
générale et formation professionnelle. 
L’évolution du système éducatif depuis la 
mise en oeuvre des recommandations du 
Rapport Parent illustre bien le rapport des 
Québécoises et des Québécois à l’édu­
cation. En effet, le slogan «Qui s’instruit 
s’enrichit» sera interprété d’une façon 
bien particulière, c’est-à-dire: plus on va 
loin dans une filière de formation 
générale, mieux c’est. Il y a une voie 
royale menant jusqu’aux études universi­
taires et les personnes qui tombent en 
route (les abandons) n’ont qu’à se 
débrouiller pour se trouver un emploi. 
Jusqu’à maintenant, ce n’est jamais plus 
que le quart d’une génération qui sort du 
système éducatif avec un diplôme de for­
mation professionnelle (du secondaire ou 
du collégial).



À la création des cégeps, on prévoyait 
que les deux tiers des inscriptions allaient 
se faire en formation professionnelle. 
Longtemps il n’y a eu que le tiers des 
cégépiennes et cégépiens inscrits en for­
mation professionnelle et, encore aujour­
d'hui, la parité avec la formation générale 
n’est pas atteinte. Au secondaire, la clien­
tèle en formation professionnelle a connu 
un déclin dramatique jusqu’à la fin des 
années 80, alors que croissait le nombre 
de décrocheuses et décrocheurs. Bref, de 
tout temps comme maintenant, une 
majorité des Québécoises et Québécois 
sortent du système éducatif sans pouvoir 
témoigner d’une qualification profession­
nelle reconnue. De plus, on peut quitter le 
cégep avec un DÉC général et être un 
quasi-analphabète technologique.

Du point de vue du développement de 
l’emploi, ceci a des conséquences dra­
matiques, tant pour les individus que pour 
les entreprises. En raison du profil indif­
férencié au plan professionnel d’une large 
fraction des sortants du système scolaire 
et de la main-d’oeuvre disponible, le 
développement d’emplois qualifiés se 
trouve grandement hypothéqué. De plus, 
contrairement à des pays qui ont fait le 
choix de la formation professionnelle, tels 
la Suède et l’Allemagne (75% des jeunes 
passent par la formation professionnelle) 
et qui ont adopté des politiques actives 
d’emploi, l’État québécois conserve des 
politiques faméliques à cet égard.

On peut établir une relation entre un 
système développé de formation profes­
sionnelle et la portée des politiques d’em­
ploi. Il serait donc souhaitable que nous 
tendions vers un rééquilibre des filières de 
formation générale et de formation pro­
fessionnelle, de façon à ce qu’une majo­
rité des nouvelles générations acquièrent 
une qualification professionnelle avant de 
quitter le système scolaire. Pour y par­
venir, il faut cependant offrir de meilleures 
garanties d’emploi pour les diplômées et 
diplômés de la formation professionnelle, 
ce qui constituerait sans aucun doute la 
meilleure approche pour revaloriser ces 
filières de formation.

Un autre aspect des rapports entre la 
formation générale et la formation pro­
fessionnelle mérite notre attention. Il exis­
te dans notre vieux fonds culturel une 
sorte de hiérarchie entre les savoirs «no­
bles» (formation générale) et les savoirs 
«utilitaires» (formation professionnelle). Il 
faut noter que le partage entre les deux 
catégories («nobles» et «utilitaires») 
évolue dans le temps, puisqu’à une cer­
taine époque les mathématiques étaient 
considérées comme un savoir «utilitaire», 
alors qu’aujourd’hui elles figurent au pre­
mier rang des savoirs «nobles».

Si on considère à ce point les mathé­

matiques, c’est notamment en fonction 
des vertus qu’on leur accorde dans le 
développement de la logique. Peut-on 
imaginer qu’un élève peu intéressé par 
les mathématiques, mais fasciné par la 
mécanique, pourrait trouver matière à 
développer ses capacités logiques en 
approfondissant l’étude de la mécanique? 
Peut-on croire que des élèves plus attirés 
par l’expérimentation concrète que par 
l’apprentissage abstrait trouveraient une 
motivation à des apprentissages de base 
(français, mathématiques, etc.) dans une 
démarche à caractère technologique et 
manuel? Sans remettre en cause la per­
tinence de certaines connaissances 
préalables pour accéder à des program­
mes structurés de formation profession­
nelle, on peut croire qu’il est possible de 
diversifier les modes d’apprentissage en 
revoyant notre façon de hiérarchiser les 
savoirs. Ceci pourrait aussi avoir pour 
conséquence de revoir la hiérarchisation 
entre les filières de formation pour l’ori­
entation des jeunes, les «meilleurs» en 
formation générale, les «moins bons» en 
formation professionnelle.

L’expérience récente de la voie tech­
nologique au secondaire va dans ce sens. 
Le programme permet à des jeunes d’at­
teindre des objectifs de scolarisation de 
4e et de 5e secondaire dans le cadre d’un 
projet à caractère technologique. Il faudra 
que les conditions d’implantation s’amé­
liorent si nous voulons atteindre les objec­
tifs recherchés. La voie technologique a 
cependant le mérite d’illustrer une voie 
alternative.

• Assurer la reconnaissance des quali­
fications. Historiquement, il existe au 
Québec deux modes différenciés et sé­
parés de développement des qualifica­
tions: la formation en institution et l’ap­
prentissage sur le tas en entreprise. Il 
existe deux conséquences indésirables 
de cette situation. Tout d’abord, la forma­
tion en institution manque parfois d’en­
racinement dans les conditions concrètes 
de travail, en raison notamment de la fai­
blesse des stages. Puis, il est difficile 
pour les travailleuses et travailleurs ayant 
acquis des compétences en entreprise de 
formaliser leurs connaissances dans le 
cadre d’un programme de formation en 
institution puisque, très souvent, ces com­
pétences acquises ne sont pas recon­
nues et qu’on les oblige à suivre des 
cours correspondant à des savoirs 
acquis, allongeant inutilement leur 
démarche de formation.

Plutôt que d’opposer les vertus de 
l’une ou l’autre, on peut penser à des 
modalités plus systématiques d’interac­
tion qui contribueraient à une meilleure 
reconnaissance de la formation en insti­
tution et de l’apprentissage en entreprise 
et à un relèvement significatif du niveau 
des qualifications.

On doit se convaincre que nos façons 
de faire historiques sont devenues ina­
déquates en regard des défis de l’avenir. 
Nous ne partons pas de zéro, nous avons 
des acquis. Encore faut-il le reconnaître. 
Mais il y a beaucoup à faire pour nous 
éviter d’être les analphabètes du XXIe 
siècle. ■
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Quand les lois du marché l’emportent...

BRÈVE HISTOIRE DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

par Pierre Paquet1

P
as une semaine ne s’écoule sans 
qu’on ne lise dans les journaux 
des déclarations de politiciens ou 
d'experts affirmant la nécessité, 
pour le Canada ou pour le Québec, de fa­

voriser l’adaptation de la main-d’oeuvre, 
le développement des ressources hu­
maines, la culture de la formation dans les 
entreprises. Quelques-uns plaident en fa­
veur de l’utilisation des fonds de la Caisse 
d’assurance-chômage «à des fins pro­
ductives» telle la formation de la main- 
d’oeuvre, d’autres en faveur de program­
mes de réinsertion en emploi et de 
développement de l'employabilité', et, tout 
dernièrement, certains ont prôné le «bé­
névolat obligatoire» que l’on devrait impo­
ser aux assistés sociaux aptes au travail, 
selon la suggestion de certaines munici­
palités. Les querelles de juridiction entre 
Ottawa et Québec, sur ces différents su­
jets, occupent aussi un espace non négli­
geable dans l’actualité.

Pour que l’on discute autant de forma­
tion de la main-d’oeuvre, serait-ce que 
nos gouvernements ont tout à coup saisi 
l’importance des enjeux liés à la formation 
des adultes? Aurait-on identifié une des 
voies principales pour sortir de l'impasse 
du sous-emploi à laquelle sont confrontés 
le Canada et le Québec, comme bien 
d’autres sociétés industrielles? Peut-on 
espérer, notamment grâce à un système 
de formation des adultes renouvelé et 
plus performant, retrouver les chemins 
de la prospérité et, peut-être, du plein 
emploi? En examinant le chemin parcou­
ru au cours des vingt-cinq dernières 
années, soit depuis 1967, nous cher­
cherons à apporter quelques éléments 
de réponse à ces questions.

Pour interpréter le développement et 
l’évolution des politiques de formation des 
adultes, il s’avérera nécessaire de rap­
peler certaines interventions des gouver­
nements fédéral et provincial, dans les 
domaines de la sécurité sociale et du
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marché du travail. Vues comme moyen 
de conservation d’un emploi ou de possi­
ble intégration/réintégration au marché 
du travail ou encore, d’adaptation aux 
nouveaux besoins du marché, les activi­
tés de formation seront considérées 
comme faisant partie d’une politique de 
main-d’oeuvre.

À partir du milieu des an­
nées 80, les politiques so­
ciales, tout comme les poli- 
tiques du marché du tra­
vail, feront l’obief d’une révi­
sion en profondeur. Les 
réformes viseront à réaf­
firmer la prédominance de 
l’économie de marché sur
les droits sociaux.

Ce type d’intervention, présent dans 
toutes les sociétés industrielles avancées, 
soulève les mêmes enjeux: les orienta­
tions macro-économiques, l’emploi, le 
marché du travail, les salaires et la pro­
tection sociale. Ce sont les choix poli­
tiques relatifs à l’agencement de ces dif­
férents éléments qui détermineront les 
caractéristiques spécifiques du système 
de formation propre à telle province ou à 
tel pays. Toutefois, dans le présent article, 
nous nous limiterons à évoquer deux 
questions particulièrement reliées à l’évo­
lution des politiques de formation des 
adultes, soit la réforme du Régime d’as­
surance-chômage et celle du Régime 
d’assistance sociale.
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Des choix politiques

• Le Régime d’assurance-chômage. 
En 1940, la Constitution canadienne avait 
été amendée, avec l’accord des provin­
ces, pour permettre au gouvernement 
fédéral d’exercer pleine juridiction sur l’as- 
surance-chômage. Il s’agira d’une des 
pièces maîtresses du nouveau dispositif 
de protection sociale appelé à jouer ie rôle 
de stabilisateur pour renforcer la deman­
de dans les périodes de ralentissement 
économique. Les modifications apportées 
au régime, après 1971, surviendront à 
une époque où l’économie canadienne 
connaîtra des périodes de récessions à 
répétition, ce qu’elle n’avait plus connu 
depuis les années 30. La plupart des 
changements apportés prendront la 
forme de reculs successifs, visant soit à 
relever les conditions d’admissibilité, à 
restreindre l’ampleur et la durée des pres­
tations ou à limiter les engagements 
financiers de l’État à l’égard de ce régime.

Toutefois, certaines modifications 
apportées en 1977 revêtiront un caractère 
différent. Manifestant des inquiétudes 
face aux répercussions négatives que 
pourrait avoir l’assurance-chômage sur 
l’incitation au travail, le gouvernement 
apportera des modifications à la loi, en

1. L’auteur est responsable de recherche au 
Bureau d’études et de développement de la 
Faculté de l’éducation permanente, à l’Uni­
versité de Montréal. Le présent article est 
largement inspiré d’un document décrivant 
l’évolution des politiques canadiennes et 
québécoises de formation des adultes, 
depuis 1960. Cette contribution fait partie 
de l’ouvrage collectif Enjeux actuels de la 
formation professionnelle, Martin Yves 
(éd.), Québec, IQRC, 1993.



Deux questions sont reliées à l’évolution des politiques de formation des adultes, 
soit la réforme du Régime d’assurance-chômage et celle du Régime d’assistance sociale.

•;<< ,v.

vue de renforcer le rôle du régime par rap­
port au marché du travail. On permettra 
l’utilisation de la Caisse à des fins «inno­
vatrices». Il s’agira alors de continuer à 
assurer le remplacement du revenu de 
prestataires participant à des activités de 
formation ou de création d’emplois ou à 
des accords de travail partagé. Le gou­
vernement acceptera de financer en en­
tier les prestations complémentaires, en 
sus des prestations ordinaires.

En novembre 1990, le Parlement 
canadien sanctionnera une réforme 
majeure du Régime d’assurance-chô­
mage. Celle-ci aura notamment pour 
effets :
- D’éliminer toute contribution du gouver­

nement fédéral au financement de la 
Caisse (en 1989, cette contribution 
s’élevait à près de 3 milliards de dol­
lars).

- De rejeter toute la responsabilité à l’é­
gard du chômage sur les travailleurs et 
les employeurs, considérant doréna­
vant que le chômage est l’affaire des 
seuls partenaires socio-économiques.

- De restreindre l’accès au régime, le ni­
veau des prestations et leur durée.

- De permettre l’utilisation, jusqu’à un 
maximum de 15%, des fonds de la 
Caisse d’assurance-chômage (doréna­
vant financée entièrement par les con­
tributions des travailleurs et des em­
ployeurs) «pour des utilisations à des 
fins productives», afin d’assurer non 
seulement le soutien du revenu, mais 
aussi le financement d’activités telles la 
formation, la création d’emplois, le tra­
vail partagé, etc.

• Le Régime d’assistance sociale. Le 
Parlement canadien votera en 1966 une 
loi-cadre permettant d’instaurer, dans les 
provinces, un régime d’assistance publi­
que. En vertu de cette loi, le gouverne­
ment fédéral pourra défrayer 50% des 
coûts des programmes provinciaux d’as­
sistance sociale. Le Régime canadien 
d’assistance publique impose des normes 
minimales que les provinces peuvent bo­
nifier. Le régime mis en place prévoit des 
prestations pour toutes les personnes et 
les familles pouvant fournir la preuve de

l’insuffisance de leur revenu de subsis­
tance, peu importe la raison.

Le nouveau régime rompt avec la tra­
dition de l’assistance sociale, établissant 
une distinction entre les personnes inap­
tes au travail qui, estime-t-on, méritent 
l’aide de l’État (les personnes âgées, les 
aveugles ou les invalides) et les person­
nes aptes au travail, tenues d’assurer leur 
subsistance à même les revenus d’emploi 
qu’elles ont la responsabilité de trouver 
par leurs propres moyens. Parmi les per­
sonnes aptes au travail, seules les plus 
démunies pouvaient espérer recevoir 
l’aide d’organismes de charité financés 
par des fonds publics (par exemple, les 
mères nécessiteuses). L’obligation de re­
courir à cette forme d’aide en fait cepen­
dant des personnes socialement stigma­
tisées. Pour sa part, le gouvernement 
québécois adoptera sa Loi de l’aide so­
ciale, en 1969. En conformité avec les 
nouvelles normes nationales, cette loi 
abolira la distinction entre les personnes 
aptes et inaptes au travail.

En 1985, Ottawa et Québec signeront 
une entente permettant d’utiliser les fonds 
du Régime d’aide sociale pour financer 
des programmes de réinsertion des assis­
tés sociaux sur le marché du travail. La 
distinction auparavant étanche entre le 
marché du travail et l’assistance sociale 
se trouvera alors remise en cause. L’exis­
tence de tels recoupements constituera 
l’une des principales caractéristiques de 
la nouvelle politique d’assistance sociale 
adoptée par le Parlement québécois, en 
décembre 1988. La nouvelle Loi sur le 
soutien du revenu aura également pour 
effet de rétablir la distinction, disparue

La formation des adultes:

ÉVOLUTION DES POLITIQUES
La première loi portant exclusivement sur la formation des adultes sera sanc­

tionnée par le Parlement canadien, en mai 1967. Cette loi instituait le Programme 
de formation de la main-d’oeuvre du Canada (PFMC), programme de portée plus 
générale que les précédents. Par ailleurs, il ne s’agissait plus d’un programme à 
frais partagés; dorénavant Ottawa assumerait seul le coût des activités et des allo­
cations de formation liées au PFMC. À l’époque, le gouvernement du Québec avait 
manifesté sa vive opposition à l’adoption de ce projet de loi. Ottawa ira toutefois 
de l’avant, invoquant ses responsabilités en matière de stabilisation de l’emploi et 
d’amélioration de la productivité.

À compter de 1967, les chevauchements et les querelles de juridiction marque­
ront de façon permanente l’histoire des relations fédérales-provinciales, en matière 
de formation des adultes. Toutefois, depuis la publication par le gouvernement du 
Québec, en janvier 1984, de son Énoncé d’orientation et plan d’action en éduca­
tion des adultes et le lancement par le gouvernement fédéral, en juin 1985, de sa 
nouvelle stratégie du marché du travail dite de Planification de l’emploi, les poli­
tiques canadiennes et québécoises de formation des adultes ont connu un virage 
majeur.

P. R
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depuis près de vingt ans, entre les per­
sonnes aptes et inaptes au travail. De 
plus, parmi celles qui sont aptes au tra­
vail, les barèmes varieront selon la dis­
ponibilité et la participation aux mesures 
de réintégration au marché du travail.

En somme, à partir du milieu des an­
nées 80, les politiques sociales, tout 
comme les politiques du marché du tra­
vail, feront l’objet d’une révision en pro­
fondeur. Ces réformes viseront à réaffir­
mer la prédominance de l’économie de 
marché sur les droits sociaux. Ce qui sera 
le plus significatif dans ce processus, ce 
ne sont pas tant les coupures dans les dé­
penses totales de l’État, mais plutôt leur 
réorientation dans une direction fort dif­
férente de celle ayant caractérisé les dé­
cennies antérieures. C’est dans un tel 
contexte que seront révisées, par Ottawa 
et Québec, les politiques de formation 
des adultes.

La nouvelle orientation

• La nouvelle politique québécoise de 
formation des adultes. Les propositions 
du Québec prendront la forme d’un Énon­
cé d’orientation rendu public au début de 
1984. Le gouvernement choisira alors 
d’emprunter des avenues différentes, à 
plusieurs égards, de celles recomman­
dées en 1982 par la Commission d’étude 
sur la formation des adultes (CÉFA). Il ne 
retiendra pas la vision large et intégrée de 
l’éducation des adultes proposée par 
cette commission.

Dans son Énoncé d’orientation, 
Québec proposera notamment aux parte­
naires socio-économiques d’apporter leur 
propre contribution à la gestion des pro­
grammes, en réactivant le réseau des 
Commissions de formation profession­
nelle (CFP) tombé en désuétude au cours 
des années 70. Par contre, en matière de 
formation en entreprise, Québec choisira 
d’y aller sur la pointe des pieds, refusant 
de réglementer les activités organisées 
ou financées par les entreprises. Invo­
quant la conjoncture économique défa­
vorable, il privilégiera plutôt une approche 
fondée sur l’incitation, qu’il qualifiera de 
«partnership renouvelé».

En outre, Québec y proposera de solu­
tionner le problème du fouillis administratif 
non pas en créant un organisme central 
différent des deux principaux ministères 
sectoriels, comme le lui avait recom­
mandé la Commission d’étude sur la for­
mation des adultes, mais bien en at­
tribuant au ministère de la Main-d’oeuvre 
et de la Sécurité du revenu (MMSRFP) le
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rôle de maître d’oeuvre des politiques de 
formation professionnelle et d’aide à 
l’emploi, y compris la négociation des 
accords avec le gouvernement fédéral. 
De son côté, le ministère de l’Éducation 
se verra confier une mission de service, 
perdant le leadership qu’il était sensé 
exercer jusque-là sur la formation profes­
sionnelle.

Au fil des ans, les conséquences de 
ces choix apparaîtront de plus en plus 
clairement. Plutôt que de chercher à 
maintenir un équilibre entre les besoins 
en main-d’oeuvre (les besoins du marché 
du travail) et les besoins de la main-d’oeu­
vre (ceux des adultes eux-mêmes), le 
gouvernement mettra principalement l’ac­
cent sur l’adaptation aux besoins du mar­
ché et reléguera au second plan d’autres 
volets de la politique d’éducation des 
adultes. Le MMSRFP deviendra le princi­
pal lieu de conception et de gestion des 
programmes d’adaptation de la main- 
d’oeuvre et d’intégration/réintégration au 
marché du travail.

Par ailleurs, à la suite de la réforme du 
Régime d’aide sociale, entrée en vigueur 
en août 1989, divers programmes d’aide 
à l’emploi et d’amélioration de l'employa­
bilité, destinés aux assistés sociaux aptes 
au travail, seront créés, remaniés ou sim­
plement maintenus. Si certains de ces 
programmes donnent accès à une forma­
tion complète, sanctionnée par un diplô­
me, pour la majorité des participants, il 
s’agira plutôt de suivre des activités de 
formation de courte durée (sur le tas, 
«hors programme», sous forme d’attes­
tation ou de certificat...) ou tout simple­
ment de participer à des stages en vue 
d’acquérir de l’expérience de travail, mais 
pratiquement sans bénéficier d’aucune 
formation reconnue ou transférable.

D’autres mesures viendront s’ajouter, 
telle l’instauration du Crédit d’impôt rem­
boursable à la formation (automne 1990), 
visant à soutenir les efforts de formation 
consentis par les entreprises, et sa con­
trepartie, le programme SPRINT (autom­
ne 1992), visant à assurer une aide finan­
cière aux démarches de formation, entre­
prises directement par des individus. Puis 
sera créée, en octobre 1990, la Conféren­
ce permanente sur l’adaptation de la 
main-d’oeuvre, considérée comme lieu 
privilégié de concertation entre le 
MMSRFP, le patronat et les syndicats, en 
matière de formation de la main-d’oeuvre. 
Seuls les syndicats et le patronat des 
secteurs privé ou coopératif seront invités 
à cette table de concertation; ni le secteur 
public, ni les milieux de l’éducation ne se­
ront appelés à y participer.

À la suite de la publication par le 
MMSRFP de l’Énoncé de politique sur le
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développement de la main-d’oeuvre 
(1991) et de la sanction de la loi, sera 
créée, en juin 1992, la Société québé­
coise de développement de la main- 
d’oeuvre (SQDM). L'Énoncé de politique 
de 1991, comme la création de la SQDM, 
viendront pour ainsi dire avaliser les choix 
d’orientation du gouvernement du Qué­
bec, en matière de formation des adultes, 
ébauchés en 1984 et confirmés depuis 
lors à travers diverses décisions gouver­
nementales.

• La nouvelle stratégie fédérale du 
marché du travail. La Planification de 
l’emploi (1985) se situera au coeur de la 
nouvelle stratégie fédérale du marché du 
travail. Cette politique entraînera une révi­
sion en profondeur des programmes de 
formation de la main-d’oeuvre et de créa­
tion d’emplois.

Avec la Planification de l’emploi, la 
priorité sera accordée à l’ajustement de 
l’offre à la demande plutôt qu’à la pour­
suite d’un objectif de plein emploi. Le chô­
mage sera considéré simplement comme 
un indicateur de la vitalité et de la compé­
titivité de l’économie ou encore comme 
«un mal nécessaire» plutôt que comme 
un fléau à combattre. On estimera doré­
navant qu’il revient au seul secteur privé 
de créer des emplois. Le gouvernement, 
quant à lui, cherchera à répondre aux 
besoins des différents marchés (notam­
ment les marchés régionaux et locaux) 
plutôt qu’à prétendre préparer les person­
nes qui ont de la difficulté à s’intégrer au 
marché du travail ou à occuper des em­
plois stables et bien rémunérés. Et au lieu 
de s’appuyer sur un système sophistiqué 
de planification centralisée, le gouverne­
ment privilégiera la consultation des par­
tenaires socio-économiques pour éclairer 
ses décisions.

La Planification de l’emploi s’appuiera 
principalement sur deux approches dis­
tinctes et complémentaires. Dans les 
deux cas, l’objectif est le même, éviter les 
pénuries de main-d’oeuvre, mais les 
moyens sont fort différents: la première 
approche est axée sur la formation quali­
fiante, dont la durée pourra être plus lon­
gue qu’auparavant (jusqu’à trois ans). 
Lorsque le marché requiert l’acquisition 
de compétences, à cause de change­
ments technologiques, de l’évolution du 
marché, ou lorsque des postes de­
meurent vacants faute de travailleurs qua­
lifiés, on retiendra comme solution une 
formation conduisant à l’exercice de 
métiers ou d’occupations en demande.

La seconde approche propose princi­
palement l’acquisition d’expérience de 
travail, comportant parfois une compo­
sante de formation (les programmes 
d’employabilité destinés aux personnes



vivant à la périphérie ou en marge du 
marché du travail). Elle visera à rendre 
disponible aux entreprises un bassin suffi­
sant de main-d’oeuvre non qualifiée ou 
requérant un faible niveau de qualifica­
tion. Dans ce cas, la formation sera tout 
simplement absente ou secondaire, étant 
alors considérée comme un moyen parmi 
d’autres (acquisition d’expérience de tra­
vail, counselling d’emploi, initiation au 
marché du travail, assistance à l’emploi, 
aide à la mobilité...), pour garantir la dis­
ponibilité de ce type de main-d’oeuvre 
sur le marché du travail.

À compter de 1985, les initiatives pri­
ses par le gouvernement fédéral tendront 
à conforter cette nouvelle orientation des 
politiques et des programmes de forma­
tion et d’intervention dans le marché du 
travail. La Planification de l’emploi permet 
de comprendre la forme différente que 
revêtira l’Accord Canada-Québec sur la 
formation, signé en février 1987, en vertu 
de la Loi nationale sur la formation. Con­
trairement à l’accord précédent, celui de 
1987 ne portera que sur la «formation en 
établissement». Le volet formation en in­
dustrie sera directement intégré à la poli­
tique de la Planification de l’emploi et fera 
l’objet d’une entente séparée. Quant à la 
«formation en établissement», elle subi­
ra des modifications majeures. En confor­
mité avec les objectifs de la Planification 
de l’emploi, l’Accord exigera des institu­
tions d’enseignement qu’en trois années

elles convertissent 40% des sommes 
consacrées auparavant à la formation of­
ferte sous forme de cours (les «achats di­
rects»), en activités de formation sur me­
sure (les «achats indirects»), destinées à 
répondre aux besoins à court terme des 
entreprises.

En avril 1989, le ministre de l’Emploi et 
de l’immigration rendra public un énoncé 
de politique proposant une Stratégie de 
mise en valeur de la main-d’oeuvre 
(SMMO), en vertu de laquelle serait réaf­
fectée dès 1990, «pour utilisation à des 
fins productives», une somme de 1,3 mil­
liard de dollars provenant de la Caisse 
d’assurance-chômage, dont 800 millions 
devant servir à financer des activités de 
formation, d’intégration/réintégration au 
marché du travail, d’aide à l’emploi, d’aide 
à la mobilité...

Les objectifs poursuivis au moyen de 
la nouvelle stratégie iront dans le sens de 
la Planification de l’emploi: favoriser 
l’adaptation de la main-d’oeuvre aux be­
soins du marché. Le gouvernement con­
tinue de considérer qu’il ne lui appartient 
ni de modifier, ni de moduler l’emploi, ni, 
pour les mêmes raisons, de financer le 
chômage. En avril 1989, le ministre des 
Finances annoncera la décision d’Ottawa 
de laisser dorénavant au secteur privé le 
soin d’assumer seul le financement du 
Régime d’assurance-chômage. En fait, la 
Stratégie de mise en valeur de la main-

d’oeuvre vient élargir significativement la 
sphère d’action du gouvernement, notam­
ment en matière de formation des tra­
vailleurs en emploi.

En conformité avec la Stratégie de 
mise en valeur de la main-d’oeuvre, la 
ministre de l’Emploi et de l’immigration 
annoncera, en janvier 1991, la création de 
la Commission canadienne de mise en 
valeur de la main-d’oeuvre (CCMMO). La 
Commission sera composée de vingt- 
deux membres représentant le monde 
des affaires, les syndicats, les établisse­
ments de formation ainsi que chacun des 
quatre «groupes désignés» (dans la Loi 
sur l’équité en matière d’emploi).

• Québec et Ottawa se rapprochent. Il 
est frappant de constater combien les po­
litiques de formation des adultes des deux 
paliers de gouvernement se sont rap­
prochées au cours de cette période. Si les 
intentions du gouvernement du Québec 
contenues dans \’Énoncé d’orientation de 
janvier 1984 demeuraient ambiguës à 
certains égards, la stratégie fédérale de 
Planification de l’emploi, lancée en juin 
1985, proposait clairement une réorienta­
tion majeure des politiques et des pro­
grammes d’intervention dans le marché 
du travail, qu’il s’agisse de développe­
ment de l’emploi ou de formation de la 
main-d’oeuvre.

Dans les années subséquentes, diver­
ses décisions prises par le gouvernement 
québécois auront pour effet de rappro-

Le rapprochement des deux paliers de gouvernement consacrera la prépondérance des objectifs économiques.
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cher ses propres orientations de celles 
d’Ottawa. Le leadership assuré par le mi­
nistère de la Main-d’oeuvre et de la Sécu­
rité du revenu et la faiblesse du rôle joué 
par le ministère de l’Éducation et par le 
ministère de l’Enseignement supérieur, 
en matière de formation des adultes, fa­
voriseront ces convergences. Les deux 
paliers de gouvernement en viendront à 
partager largement une problématique 
commune ainsi qu’une façon comparable 
de concevoir le partenariat avec le sec­
teur privé. Ce rapprochement consacrera 
la prépondérance des objectifs écono­
miques, réduits en bonne partie à l’adap­
tation de la main-d’oeuvre aux besoins du 
marché, et entraînera une réorientation 
des programmes de soutien du revenu 
(assurance-chômage et aide sociale), en 
vue d’inciter (ou de contraindre) les per­
sonnes aptes au travail à participer à des 
programmes de formation ou d’employa­
bilité.

Le principal contentieux entre les deux 
paliers de gouvernement demeurera celui 
du partage des pouvoirs. Les nouveaux 
développements, survenus au cours du 
mois d’août 1993, laissent entendre 
qu’Ottawa et Québec en seraient venus à 
une entente sur le partage des pouvoirs 
en matière de formation de la main-d’oeu­
vre et d’aide à l’emploi.

Les enjeux

La réorientation des politiques et des 
programmes de formation des adultes et 
d’intervention dans le marché du travail, 
instaurée au cours des années 1984- 
1985, fait partie d’un vaste mouvement de 
redéfinition des politiques économiques et 
sociales ayant prévalu au cours des trois 
décennies précédentes.

En matière de formation des adultes, 
cette réorientation se traduira de la façon 
suivante, tant à Québec qu’à Ottawa:
- La prédominance accordée à l’objectif 

d’adaptation de la main-d’oeuvre aux 
besoins du marché plutôt qu’à l’objectif 
du plein emploi.

- Le renforcement du rôle du secteur 
privé dans les politiques et les program­
mes publics de formation et d’interven­
tion dans le marché du travail. Une pla­
ce prépondérante sera assurée au pa­
tronat et aux syndicats du secteur privé.

- La mise en place de deux filières d’in­
tervention, l’une axée sur la formation 
qualifiante et l’autre, sur l'employabilité.

- La mission de service attribuée aux mi­
nistères à vocation éducative et aux ré­
seaux d’enseignement. Le rôle et le 
mandat des réseaux d’enseignement
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seront substantiellement modifiés.
- L’accroissement du rôle de catalyseur 

joué par l’État, en matière de formation 
en entreprise en favorisant le dévelop­
pement de la culture de la formation.
Compte tenu des critiques dont 

avaient fait l’objet les politiques de forma­
tion des adultes, au cours des années 70 
et au début des années 80, on peut facile­
ment identifier divers effets bénéfiques 
liés aux réformes du milieu des années 
80. La réorientation favorisera la partici­
pation des partenaires socio-écono­
miques et d’autres intervenants aux pro­
grammes publics de formation et d’inté­
gration au marché du travail. Elle rap­
prochera les activités de formation des 
besoins du marché. Elle accordera une 
importance majeure au maintien du lien

On peut se demander si
ces politiques auront pour
effet de simplement renfor­
cer le Québec à deux vites­
ses ou plutôt de jeter des 
passerelles susceptibles de
permettre aux personnes
vivant à la périphérie ou en
marge du marché du travail
de sortir de la dépendance
des programmes sociaux
ou du cercle vicieux de la
pauvreté.

entre la formation et le marché du travail, 
chez les personnes connaissant des dif­
ficultés d’intégration/réintégration en em­
ploi. Elle multipliera les interactions entre 
les milieux de travail et les établissements 
scolaires. Elle accroîtra la panoplie des 
stratégies disponibles pour apporter une 
réponse adaptée à la diversité des be­
soins et des contextes. Elle incitera les 
entreprises à investir davantage dans la 
formation de leurs personnels...

Toutefois, l’accès aux divers program­
mes et la nature des activités accessibles 
varieront sensiblement, selon les besoins 
du marché. La filière de la formation quali­
fiante offrira des possibilités réelles d’ac­
croissement des compétences et de 
maintien des travailleurs dans des em­
plois de bonne qualité. Par contre, les tra­
vailleurs peu qualifiés et les travailleurs à
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statut précaire auront peu accès à cette 
filière de formation, en entreprise ou par 
les programmes publics. Par ailleurs, si 
les niveaux d’emploi sont faibles ou si la 
qualité des emplois disponibles n’est pas 
prise en compte, les chances de succès 
de la filière de l’employabilité seront sen­
siblement réduites. Les politiques du 
marché du travail misant sur deux filières 
distinctes, telles que nous venons de les 
décrire, pourraient alors avoir principale­
ment pour effet d’accentuer la dualisation 
du marché du travail et la polarisation 
des revenus.

Par ailleurs, la forte prédominance des 
objectifs d’adaptation de la main-d’oeuvre 
pourra compromettre l’équilibre à main­
tenir entre les besoins du marché et ceux 
de la main-d’oeuvre, ainsi qu’avec les 
autres volets de la politique d’éducation 
des adultes: alphabétisation, formation 
de base et formation fondamentale, vie 
démocratique, hausse du niveau de sco­
larité chez certains adultes... L’absence 
de leadership des ministères respon­
sables de la mission éducative et le sous- 
financement des infrastructures et des 
activités dans les réseaux d’enseigne­
ment risquent de faire pencher démesuré­
ment la balance du côté des objectifs 
économiques à court terme.

Dans un pays où prédomine une 
approche néo-libérale et dans une con­
joncture de rareté de l’emploi, les poli­
tiques de formation des adultes et d’in­
tervention dans le marché du travail sont 
confrontées à des défis de taille. Au-delà 
du mandat de répondre aux besoins en 
main-d’oeuvre qualifiée, on peut se de­
mander si ces politiques auront pour effet 
de simplement renforcer le Québec à 
deux vitesses ou plutôt de jeter des pas­
serelles susceptibles de permettre aux 
personnes vivant à la périphérie ou en 
marge du marché du travail de sortir de la 
dépendance des programmes sociaux ou 
du cercle vicieux de la pauvreté.

Sauront-elles proposer un juste équili­
bre entre des objectifs économiques (qui 
ne sauraient être réduits au seul ajuste­
ment de la main-d’oeuvre aux besoins 
immédiats du marché) et des objectifs de 
développement personnel et social? En 
principe, les politiques de formation et 
d’intervention dans le marché du travail 
peuvent servir de levier de développe­
ment. Mais pour que ce développement 
soit équilibré, ces politiques seront tribu­
taires de certains choix de société ayant 
trait à l’emploi et à la redistribution de la 
richesse collective. Si la formation des 
adultes représente une condition néces­
saire à un développement économique et 
social équilibré, elle ne saurait constituer 
à elle seule une condition suffisante. ■



LE CARROUSEL 
DE L’EMPLOYABILITÉ

par Gabrielle Ciesielski et Diane Laberge1
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Les politiques ne servent-elles pas davantage à gérer l’exclusion des personnes sans emploi, 
en les faisant circuler d’un programme à l’autre, comme s’il s’agissait d’un carrousel?
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d
ans une conjoncture économique 
marquée par des impératifs de 
compétitivité des entreprises, de 
flexibilité de la main-d’oeuvre et 
par un taux de chômage endémique, les 

exigences du marché du travail amènent 
la population active à accroître ses com­
pétences par le recours à la formation. 
Sous la pression de cette demande crois­
sante, le système d’éducation a dû s’ajus­
ter à l’arrivée massive d’adultes en forma­
tion, en modifiant ses pratiques et ses 
politiques éducatives. Le virage que nos 
gouvernements ont fait prendre aux poli­
tiques liées à l’emploi et à la sécurité 
sociale a aussi multiplié les voies d’accès 
à l’éducation des adultes. Son visage s’en 
est trouvé modifié de manière significa­
tive.

1. Gabrielle Ciesielski est coordonnatrice de 
L’Enjeu et membre du conseil d’adminis­
tration de l’ICEA. Diane Laberge est direc­
trice générale de l’ICEA.

2. Ministère de la Main d’oeuvre, de la Sécu­
rité du revenu et de la Formation profes­
sionnelle, L'abandon de la participation à 
la mesure rattrapage scolaire, janvier 
1993.

Règle générale, les adultes étudient 
pour améliorer leurs conditions de vie et 
de travail, accéder à l’emploi ou s’y main­
tenir. Ce sont principalement les person­
nes sans travail qui grossissent les rangs 
des effectifs scolaires. On devrait pouvoir 
s’en réjouir. Pourtant, il est alarmant de 
voir tant d’adultes abandonner leurs étu­
des en cours de route. Par exemple, dans 
le cadre du programme québécois «Rat­
trapage scolaire», 68% des adultes aban­
donnent leurs études au cours des douze 
premiers mois2. Un échec dramatique 
quand on constate que cette deuxième 
chance est souvent la dernière!

Il est aussi fort inquiétant de voir tant 
d’adultes étudier et demeurer toujours 
sans travail quelques années plus tard, 
parfois même sans diplôme, et ce, en dé­
pit d’un tel investissement. Socialement 
considérée par tous comme le moyen par 
excellence pour améliorer ses compé­
tences et sa situation professionnelle, on 
se demande alors pourquoi et comment la 
formation peut mener, malgré tout, à de 
tels culs-de-sac!

Dès lors, il devient inévitable de voir 
les mêmes personnes aller et venir d’un 
programme à l’autre, à la fois pour dé­
montrer leur volonté de s’en sortir et pour

trouver un moyen d’améliorer leurs con­
ditions de vie. Il faut se demander égale­
ment si les politiques liées à l’emploi et à 
la sécurité sociale ne servent pas davan­
tage à gérer l’exclusion des personnes 
sans emploi, en les faisant circuler d’un 
programme à l’autre, comme s’il s’agissait 
d’un carrousel!

Emploi OU 
«employabilité»

Pour comprendre en quoi le monde de 
la formation est devenu un palliatif au lieu 
d’un tremplin vers l’emploi, il faut revenir 
quelques années en arrière. Depuis la 
dernière décennie, la société québécoise 
va de crise en crise, de récession en ré­
cession. Pour faire face à ce déclin de 
l’économie, les gouvernements des pays 
industrialisés ont adopté des solutions 
néo-libérales. Ces solutjons, fondées sur 
le désengagement de l’État, ont conduit à 
développer et à banaliser l’existence d’un 
chômage chronique élevé, jetant ainsi les 
bases d’une société «cassée en deux». 
Actuellement, on compte au Québec plus 
de 1 200 000 personnes sans travail:
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621 767 personnes prestataires de la Sé­
curité du revenu, aptes au travail, s’addi­
tionnent aux 512 000 prestataires de (’as­
surance-chômage «réguliers actifs», 
recensés par la division régionale d’Em- 
ploi et Immigration Canada en mai 
dernier. Ce chômage s’est inévitablement 
accompagné d’une croissance des coûts 
liés aux politiques sociales. On a donc 
aussi préparé une population, inquiète et 
vulnérable, à accepter l’idée que les pro­
grammes de sécurité sociale devaient 
être modifiés afin d’en réduire les coûts.

C’est ainsi qu’au cours des années 
80, on a vu se transformer au Québec les 
politiques liées à l’emploi et aux mesures 
de sécurité sociale. Les responsabilités 
de la Main-d’oeuvre et de la Sécurité du 
revenu seront fusionnées au sein d’un 
même ministère, en 1982. L’esprit qui 
anime ces politiques change alors de ma­
nière radicale. On introduit l’idée qu’il faut 
contrer la dépendance par rapport à l’aide 
sociale et «inciter» les prestataires à se 
responsabiliser face à leur situation. La 
notion de responsabilité individuelle s’in­
scrit au coeur de la nouvelle philosophie 
de l’aide sociale dans un domaine jusque- 
là associé à un devoir de l’État envers les 
plus démunis. Les prestations de sécurité 
sociale seront dorénavant assorties de 
mesures visant l’autonomie financière des 
prestataires. Après des années de matu­
ration dans les coulisses des ministères et 
dans l’opinion publique, des change­
ments législatifs viendront sanctionner ce 
virage politique important. La Loi sur la 
sécurité du revenu sera adoptée en 1989, 
consacrant ainsi le passage du Welfare 
au Workfare.

C’est au cours de cette période que le 
concept d’«employabilité» apparaît dans 
le langage des gestionnaires de la sécu­
rité du revenu, sans pour autant bénéfici­
er d’une définition claire. On assujettira 
désormais les prestataires de la sécurité 
sociale à des mesures dites d’employa­
bilité, à l’intérieur desquelles le devoir de 
se former occupe une place centrale.

Au même moment, la main-d’oeuvre 
en chômage se heurte à la rareté des 
emplois et aux modifications de la struc­
ture du marché du travail. L’offre d’emploi 
baisse continuellement et il devient de 
plus en plus difficile d’intégrer le marché 
du travail. Le gouvernement fédéral se 
bute aux mêmes obstacles que le gouver­
nement provincial. L’échec de ses servi­
ces de placement l’amène à modifier son 
intervention auprès des personnes en 
chômage. La «Stratégie de mise en va­
leur de la main-d’oeuvre», instaurée en 
1990, vise le développement de l’em­
ployabilité des personnes sans travail et 
non plus prioritairement l’intégration au
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marché du travail. Pour ajuster les poli­
tiques à la nouvelle réalité économique, 
on en détournera donc le sens. L’emploi 
n’en sera plus la seule ni même la princi­
pale finalité. Les politiques de sécurité 
sociale et les politiques de main-d’oeuvre 
convergent dès lors dans une approche 
commune, celle du développement de 
l’employabilité des personnes sans em­
ploi. Cette convergence des politiques 
amène l’harmonisation des populations à 
risques. D’un côté, on retrouve les per­
sonnes sans emploi qui, autrefois, 
s’adressaient aux services sociaux pour 
des problèmes multiples. De l’autre, se 
situent les personnes ayant des problè­
mes engendrés par la désintégration du 
marché du travail. Nous pensons ici aux 
groupes discriminés tels que les femmes, 
les personnes handicapées, les autoch­
tones, les minorités visibles, les travail­
leurs âgés et les victimes de licenciement. 
Toutes ces populations à risques sont 
confondues au sein des programmes et 
mesures d’employabilité.

L’individu marchandise

Le concept d’employabilité s’est large­
ment répandu dans l’ensemble des pro­
grammes, mesures et services s’adres­
sant aux personnes sans emploi. Défini 
par le ministère de la Main-d’oeuvre et de 
la Sécurité du revenu comme «l’adéqua­
tion entre certaines caractéristiques de la 
personne et la nature des emplois dis­
ponibles sur le marché», ce concept se 
rattache à la notion d’offre et de deman­
de, une donnée éminemment fluctuante. 
Un peu comme une marchandise, l’indi­
vidu posséderait une valeur au marché 
qu’il doit maintenir ou développer.

C’est le rapport d’un individu au travail 
qui est pris en compte et non plus celui 
d’un groupe ou d’une classe de travail­
leurs. L’employabilité mettra donc l’em­
phase sur l’individu plutôt que sur des 
actions à l’égard du marché du travail. En 
principe, si le concept d’employabilité est 
susceptible de définir autant la personne 
qui travaille que celle qui est sans emploi, 
dans les faits, son usage est réservé aux 
populations à risques. Toute intervention 
en employabilité comporte donc un diag­
nostic, un jugement, une appréciation de 
«certaines caractéristiques» en vue de 
statuer sur le niveau d’employabilité de la 
personne. La définition ne précise pas de 
quelles caractéristiques il s’agit. Ajoutons 
que le plan de relèvement du niveau 
d’employabilité n’a de sens qu’en termes 
de développement, d’accroissement, de 
bonification.
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Un exercice 
d’évaluation périlleux

Il n'existe pourtant pas de critères uni­
formes permettant de mesurer le niveau 
d’employabilité d’une personne. L’obser­
vation nous permet cependant de déga­
ger deux grands champs d’évaluation: 
les compétences socio-professionnelles 
(niveau de scolarité, expérience et habi­
tudes de travail, spécialisation profes­
sionnelle, habiletés de recherche d’em­
ploi, compétences acquises3 4) et les car­
actéristiques psycho-sociales (âge, sexe, 
santé, mobilité, motivation, situation fami­
liale, estime de soi, habiletés relation- 
elles).

L’évaluation des compétences socio­
professionnelles se base sur bon nombre 
de données quantifiables. Il existe en effet 
des moyens de vérifier les acquis des per­
sonnes à cet égard. L’établissement du 
profil s’appuie sur des données objec­
tives à mettre en relation avec la deman­
de sur le marché du travail. Des outils 
sont également disponibles pour con­
naître les exigences du marché à l’égard 
du choix professionnel. Cependant, l’éva­
luation des compétences est une pratique 
fort peu répandue. La conception d’outils 
d’évaluation de compétences est très ré­
cente au Québec et son utilisation est ré­
servée à certains services gouvernemen­
taux.

On peut facilement imaginer la diffi­
culté d’établir une évaluation des carac­
téristiques psycho-sociales qui sont d’or­
dre qualitatif. L’intervenant doit faire appel 
à ses ressources intuitives et perceptives 
qui, on le sait, sont de l’ordre de la sub­
jectivité. Ses valeurs personnelles et l’é­
cart culturel interfèrent dans l’évaluation 
qui sera faite de la personne en recherche 
d’emploi.

Une perte d’emploi, par exemple, est 
susceptible de développer une baisse de 
l’estime de soi chez la personne. L’iden­
tité sociale étant acquise principalement 
par le travail, cette baisse d’estime de soi 
se traduit souvent par une image négative 
de son propre potentiel. En mettant l’ac­
cent sur les manques, les carences, les 
faiblesses plutôt que sur les forces, les 
compétences acquises, le potentiel, il 
peut arriver que le diagnostic du niveau

3. Compétence: «C’est la capacité de ré­
soudre des problèmes efficacement dans 
un contexte professionnel, c’est-à-dire de 
manière à répondre aux exigences de 
l’organisation» (Sandra Michel, Michel 
Ledru).

4. Burkard Sievert, La motivation: un ersatz 
de significations.



d’employabilité vienne confirmer cette 
image négative.

La motivation, tout comme l’employa­
bilité renvoie à une dimension individu­
elle: les mécanismes psychologiques du 
monde intérieur. Liée à la perte de sens 
du travail dans nos sociétés, la motivation 
a remplacé la quête du sens, selon Siev­
ed4. On ne se demande plus pourquoi l’on 
travaille, mais plutôt comment motiver les 
gens à travailler. L’employabilité n’échap­
pe pas à ce piège. Dans un contexte où 
les programmes gouvernementaux sont 
devenus un passage obligé pour les 
sans-emploi et où les mesures sont large­
ment coercitives, la motivation n’est plus 
tenue pour acquise. La volonté de la per­
sonne de participer à des mesures ou 
d’intégrer le marché du travail peut être 
mise en doute. On comprend alors que 
l’évaluation de la motivation devient 
essentielle et même déterminante 
puisqu’elle constitue le pivot du plan de 
relèvement de l’employabilité.

Une course à obstacles

Cependant, au coeur du développe­
ment de l’employabilité, la formation occu­
pera aussi une place centrale. En effet, 
les nouvelles technologies ont progres­
sivement transformé les postes de travail 
et le taux de chômage élevé a généré une 
hausse des exigences de la part des 
employeurs. Dans ce contexte, les per­
sonnes présentant une faible scolarité et 
un bas niveau de spécialisation sont, 
d’emblée, écartées du marché du travail. 
Au mieux, on les retrouve dans des em­
plois précaires. L’accès à l’emploi étant 
devenu une mission quasi impossible, on 
se replie sur l’accroissement des compé­
tences par la formation. Mais quelle for­
mation!

Les mesures de développement de 
l’employabilité devaient permettre le 
retour aux études en vue d’accroître réel­
lement le niveau de formation et de com­
pétence professionnelle. Mais, contraire­
ment à l’image répandue que tout le 
monde peut et doit étudier, l’accès à la 
formation ne va pas de soi. Une person­
ne qui décide d’entreprendre une forma­
tion devra affronter une véritable course à 
obstacles: établir son éligibilité, identifier 
un domaine d’études, évaluer les oppor­
tunités d’emploi, faire évaluer son profil 
scolaire ainsi que les prérequis, passer 
des tests, si nécessaire, et s’inscrire dans 
une école. Il ne lui reste qu’à attendre que 
sa place soit confirmée, une attente va­
riant de quelques mois à deux ans... 
avant de mettre les pieds dans une clas­

se, à moins que sa période de prestation 
ne soit achevée... En mai dernier, au 
Québec, 26 000 personnes étaient dans 
cette situation: en attente d’un cours de 
formation professionnelle subventionné 
par le gouvernement fédéral. De même, 
30 000 personnes s’étaient déclarées dis­
ponibles à l’aide sociale et demeuraient 
en attente de mesures d’employabilité.

L’offre de formation s’étant largement 
développée au cours des dernières an­
nées, il devient de plus en plus difficile de 
faire un choix éclairé. Prenons l’exemple 
du travail de bureau pour lequel il existe 
une multitude de formations créditées aux 
niveaux secondaire et collégial. On re­
trouve pas moins de onze diplômes dif­
férents dans ce domaine: un diplôme 
d’études collégiales (DÉC), un certificat 
d’études collégiales (CÉC), quatre attes­
tations d’études collégiales (AÉC), un 
diplôme d’études professionnelles (DÉP) 
et quatre attestations de spécialisation 
professionnelle (ASP). Malgré cela, il est 
aberrant de voir se développer dans ce 
même domaine des filières de formation 
qui ne donnent pas accès à des diplômes. 
Ën effet, on assiste à un foisonnement de 
programmes de courte durée vers les­
quels on oriente les personnes sans em­
ploi, programmes pour lesquels elles 
n’obtiennent qu’une attestation de partici­
pation.

Développés dans le sillage des politi­
ques d’employabilité, ces corridors de for­
mation sans horizon sont à l’image de la 
société, elle-même à deux vitesses. Per­
çues comme le «bas de gamme», ces for­
mations n’ont pas, aux yeux des em­

ployeurs, la même valeur que les diplô­
mes obtenus dans le cadre de program­
mes réguliers. Elles ne peuvent débou­
cher que sur du travail précaire ne per­
mettant pas de sortir du cercle vicieux de 
la pauvreté.

Si ces obstacles peuvent déjà consti­
tuer un grave handicap, les franchir avec 
succès ne garantit pas le résultat. Dans 
l’établissement d’un plan de développe­
ment de l’employabilité, les intervenants 
tentent de trouver le programme ou la 
mesure dont les critères correspondent 
aux handicaps identifiés, et ce, dans les 
limites des politiques existantes. L’adulte 
devient l’objet de la mise en oeuvre du 
plan de formation dont il n’est pas le véri­
table acteur. On lui transmet donc un dou­
ble message: se responsabiliser sans 
prise réelle sur sa démarche. La motiva­
tion, si indispensable au succès de la for­
mation, devrait pourtant pouvoir s’ap­
puyer sur la maîtrise du processus qui 
échappe au principal concerné. Pour met­
tre en place les conditions de réussite du 
projet éducatif, on devrait permettre à 
l’adulte d’identifier ses compétences et 
ses acquis afin qu’il s’approprie son pro­
jet de formation. Apprendre redeviendrait 
alors une action volontaire et respon­
sable.

Dans ce contexte, la formation profes­
sionnelle est détournée de sa finalité pre­
mière, l’accroissement véritable des com­
pétences. Elle peut difficilement contrer 
l’exclusion. Dès lors, l’employabilité ne 
devient-elle pas la courroie de transmis­
sion d’un traitement de masse de l’exclu­
sion! ■

' *1
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DES QUESTIONS 
TOUJOURS SUR LA TABLE

par Johanne Deschamps et François Lamarche1 2

e
n instaurant une division entre le 
travail de conception et les tâches 
d’exécution, en parcellisant et dé­
qualifiant ces dernières, le taylorisme a 
conduit à une déresponsabilisation et à 

un désinvestissement forcé des salariés 
de leur travail. Le taylorisme est un des 
maux du XXe siècle! Ébauché dans la 
grande industrie américaine, ce modèle a 
trouvé son temps fort au sortir de la Deux­
ième Guerre, alors que l’Europe et le Ja­
pon pansaient leurs plaies et que les 
États-Unis assoyaient leur suprématie sur 
l’économie mondiale. Mais il est aujour­
d’hui sérieusement mis en question par 
ce qu’on appelle (parfois abusivement) la 
«mondialisation» de l’économie.

La montée de l’Europe et de l’Asie 
comme forces hégémoniques face à 
l’Amérique a modifié la structure des 
échanges commerciaux et les conditions 
de la concurrence à l’échelle internatio­
nale. Cet élargissement de la compétitivi­
té, caractérisé notamment par le recours 
accéléré aux nouvelles technologies, met 
en relief les limites, sur le plan de produc­
tivité, d’une organisation du travail centra­
lisée et très hiérarchisée, fondée sur la 
séparation: conception/exécution. Dans 
ce sens, la crise actuelle amène des con­
ditions pour une recomposition et une re­
qualification du travail salarié.

Les questions relatives à l’organisation 
du travail et à la formation professionnelle 
sont donc à l’ordre du jour; il y a là une oc­
casion importante pour le mouvement 
syndical d’élargir son champ d’action sur 
les lieux de travail.

Rappelons que pendant les années 
de croissance qui suivirent la Deuxième 
Guerre, le syndicalisme nord-américain a 
vu son rôle limité, pour l’essentiel, à la né­
gociation des conditions extérieures au 
travail proprement dit (les salaires, les 
avantages sociaux, les heures de travail, 
la sécurité d’emploi, etc.). Ce qu’on a 
appelé le «fordisme» laissait donc aux 
«droits de gérance» la responsabilité du 
contenu du travail et de son organisation.
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Mais avec la crise actuelle, qui met en 
cause la compétitivité des entreprises et 
le niveau d’emploi, les syndicats sont

En réalité, les program­
mes de formation doivent 
viser à ce que la compé­
tence des personnes ne 
repose pas seulement sur
des connaissances ou des
savoir-faire appelés à être
modifiés rapidement, mais
leur donne également la
capacité d’assumer et
d’orienter ces modifica­
tions.

directement concernés par les change­
ments à opérer dans la composition et la 
gestion même du travail et, surtout, dans 
le rôle dévolu aux salariés.

Ainsi, des brèches apparaissent pour 
élargir les négociations collectives à de 
nouvelles dimensions. La formation pro­
fessionnelle en est une, tout comme l’or­
ganisation du travail, les changements 
technologiques, la qualité de la produc­
tion, etc. en sont d’autres sur lesquelles 
les syndicats ont dorénavant la respon­
sabilité d’agir.

Un nouveau rapport 
au savoir

Quoi qu’il en soit, tout indique que les 
exigences sur le marché du travail vont en 
augmentant. Par exemple, selon une étu­
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de d’Emploi-Immigration Canada, de tous 
les emplois créés depuis 1986 et qui le 
seront d’ici l’an 2000, 64% demanderont 
des études post-secondaires. En compa­
raison, seulement 44% des emplois exis­
tant en 1986 exigeaient autant.

Cette donnée illustre les pressions 
exercées actuellement sur le système 
scolaire. Cependant, ce ne sont pas seu­
lement les jeunes qui sortent des écoles 
qui auront à répondre à ces exigences 
accrues. Évidemment leur formation est 
prioritaire. Mais on évalue généralement 
que la population active se renouvelle à 
un rythme d’environ 2% par année, de 
sorte qu’environ les deux-tiers de la main- 
d’oeuvre déjà engagée sur le marché du 
travail le sera encore dans dix ou même 
quinze ans.

C’est dire l’importance de la formation 
destinée aux adultes. D’autant plus qu’il 
est estimé aujourd’hui que la moitié des 
connaissances ou des compétences 
techniques de la main-d’oeuvre sont à re­
nouveler au bout d’une période de trois à 
cinq ans. C’est dire aussi la nécessité que 
soient mis en place des programmes ou 
des mesures continues de formation 
réellement accessibles aux salariés.

S’il y a consensus sur l’importance de 
la formation professionnelle, il en est au­
trement en ce qui concerne son contenu. 
Car certains, du côté patronal, ont tendan­
ce à ne voir ce contenu qu’en fonction des 
besoins pointus des entreprises ou des 
modifications à court terme des postes de 
travail.

Pourtant la formation professionnelle 
doit aussi répondre aux besoins des 
salariés qui ont à faire face aux nouvelles 
exigences du marché du travail. Dans ce

1. Johanne Deschamps, conseillère à la FTQ. 
François Lamarche, conseiller à la CSN.

2. OCDE, 1992, L’enseignement supérieur 
et l’emploi, Conférence 15-17 juin, Paris.



Il est grand temps que le Québec se dote d’un cadre législatif spécifiant les obligations 
des entreprises et les droits des salariés en matière de formation.
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sens, elle doit permettre une réelle quali­
fication. Par exemple, elle doit pouvoir in­
clure, selon les besoins, des connaissan­
ces de base générales, nécessaires à 
l’acquisition de connaissances plus spé­
cialisées. Rappelons que, selon une en­
quête de Statistique Canada menée en 
1989, 40% des adultes Québécois ont de 
sérieuses difficultés de lecture.

En réalité, les programmes de forma­
tion doivent viser à ce que la compétence 
des personnes ne repose pas seulement 
sur des connaissances ou des savoir- 
faire appelés à être modifiés rapidement, 
mais leur donne également la capacité 
d’assumer et d’orienter ces modifications. 
Le nombre élevé d’adultes s’inscrivant à 
temps partiel dans les écoles reflète pos­
siblement ce besoin d’une formation plus 
polyvalente; on peut penser qu’il reflète 
également l’incertitude face à l’avenir.

Selon l’OCDE, alors que les entrepri­
ses ne sont plus en mesure de prévoir 
précisément leurs besoins, les nouvelles 
exigences en matière de formation se tra­
duisent par «une demande accrue de

Cité par Mateo Alaluf, Formation 
marchande et renouvellement des 
acteurs, communication au Colloque. La 
formation professionnelle, perspectives 
internationales, Université Laval, Québec, 
14-15 septembre 1992.

nouvelles compétences: plus larges, plus 
souples, permettant aux individus d’évo­
luer dans des situations elles-mêmes 
flexibles et mouvantes2».

Un désengagement 
inacceptable

Si les individus et les syndicats ont des 
responsabilités en matière de formation 
professionnelle, les employeurs en ont 
également. Toutefois un grand nombre 
d’entre eux semblent l’ignorer complète­
ment.

Un sondage effectué en 1991 par le 
Centre canadien du marché du travail et 
de la productivité (CCMTP) révèle que le 
Québec arrive au dernier rang des pro­
vinces canadiennes en ce qui concerne 
les entreprises déclarant donner de la for­
mation structurée ou non structurée. 
Dans son énoncé de politique déposé à la 
même époque, le ministère québécois de 
la Main-d’oeuvre évalue que près de la 
moitié des PME de la province n’offrent 
aucune mesure de formation à leurs em­
ployés.

A l’échelle canadienne, la situation 
n’est pas plus rose. Selon l’OCDE, les dé­
penses du secteur privé pour la formation
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et l’enseignement arrivent dans les 
derniers rangs des pays industrialisés. 
D’après le sondage du CCMTP, on con­
sacre en moyenne au Canada quatorze 
heures par année par salarié à la forma­
tion (comparativement à 170 heures en 
moyenne, en Allemagne et au Japon).

Qui plus est, depuis plusieurs années, 
le gouvernement du Québec sabre dans 
ses propres dépenses en matière d’édu­
cation des adultes. Et les politiques ac­
tuelles du ministre Jonhson n’ont rien 
pour renverser la vapeur, ce qui exerce 
une pression à la hausse sur les frais 
exigés aux étudiants adultes. Il y a un pa­
radoxe inacceptable à préconiser le déve­
loppement de la formation continue et à 
pénaliser en même temps les personnes 
qui s’y engagent.

L’urgence d’une 
politique cohérente

Actuellement, les efforts investis dans 
la formation de la main-d’oeuvre reposent 
en bonne partie sur les individus, sans 
soutien réel de leur milieu de travail. Mal­
gré les avantages stratégiques reconnus 
sur le plan économique, les employeurs 
hésitent encore à investir dans la forma­
tion de leurs employés, à cause des ris-
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ques de les perdre. Ou encore, lorsqu’ils 
le font, ont-ils tendance à privilégier une 
formation pointue, non reconnue et non 
transférable sur le marché du travail.

La formation professionnelle est deve­
nue un enjeu trop important pour qu’elle 
dépende des craintes ou du bon vouloir 
des employeurs, comme c’est en grande 
partie le cas présentement. Contraire­
ment à plusieurs pays européens, la lé­
gislation québécoise ne comporte aucune 
disposition garantissant le droit à la for­
mation pour les salariés, non plus que 
d’obligation faite aux employeurs d’as­
surer l’accès à cette formation. Il n’y a ni 
congé-éducation reconnu, ni règle con­
traignant les entreprises à investir dans la 
formation de leur main-d’oeuvre.

À l’instar de ce que recommandait la 
Commission Jean, au début des années 
80, il est grand temps que le Québec se 
dote d’un cadre législatif spécifiant les 
obligations des entreprises et les droits 
des salariés en matière de formation. Il 
est aussi grand temps que le gouverne­
ment du Québec considère ses dépen­
ses en éducation comme des investisse­
ments plutôt que comme des «dépenses 
d’épicerie»!

La lutte au chômage

S’il est vrai que la formation ou l’édu­
cation sont des facteurs de développe­
ment économique et de lutte contre le 
chômage, il est erroné d’en déduire, com­
me le laissent entendre certains politi­
ciens, que le chômage actuel est impu­
table principalement aux difficultés 
d’adaptation de la main-d’oeuvre. À ce ti­

tre, la kyrielle de programmes de forma­
tion offerts aux chômeuses et chômeurs 
est piégée lorsqu’on réduit la formation à 
une forme de gestion sociale du chô­
mage.

De toute évidence, la formation profes­
sionnelle ne peut, à elle seule, créer des 
emplois et réduire substantiellement le 
chômage. D’autres initiatives sont tout

Il est à souhaiter que, des
bouleversements en cours.
émerge une éthique du tra­
vail fondée sur la mise en 
valeur des personnes. Une
telle éthique, par définition,
serait aussi celle qui pose la
question de la juste réparti­
tion du temps de travail.

aussi nécessaires. D’une part, il faut 
évidemment des investissements afin de 
moderniser les entreprises et leur perme­
ttre d’être concurrentielles, c’est-à-dire de 
répondre aux standards sur le plan de la 
productivité et de la qualité de production. 
D’autre part et à plus long terme, juste­
ment parce que ces nouveaux investisse­
ments réduisent les apports en main- 
d’oeuvre, la question de l’emploi devient 
de plus en plus indissociable de la ques­
tion du temps de travail. Tôt ou tard, la 
lutte contre le chômage devra aussi pas­
ser par une meilleure répartition de l’em­

ploi, notamment par des mesures de 
réduction du temps de travail.

Revoir le rapport 
au travail

Si le niveau de compétence ou de qua­
lification de la main-d’oeuvre est un fac­
teur important à la survie des entreprises, 
encore faut-il que l’organisation du travail 
mette réellement à contribution ces com­
pétences et qualifications.

La crise actuelle est non seulement 
celle du chômage; elle est aussi la crise 
du travail. Le taylorisme a conduit à un 
gaspillage sans merci des ressources 
physiques et intellectuelles des travail­
leuses et travailleurs. On découvre au­
jourd’hui que ce gaspillage est improduc­
tif!

La formation continue ne se justifie 
pas seulement pour des raisons économi­
ques en fonction des seules finalités de 
l’entreprise. Elle doit devenir la clé qui re­
définit le rapport au savoir dans un monde 
complexe et en pleine mutation. La for­
mation doit permettre aux individus 
comme aux collectivités de comprendre 
les enjeux des bouleversements en cours 
et de participer en connaissance de 
cause aux choix de société.

Dans les réalignements qui s’im­
posent, les syndicats ont un rôle détermi­
nant à jouer pour transformer le rapport 
au travail dans le sens de l’accomplisse­
ment de celles et ceux qui l’exercent. Il est 
à souhaiter que, des bouleversements en 
cours, émerge une éthique du travail fon­
dée sur la mise en valeur des personnes. 
Une telle éthique, par définition, serait 
aussi celle qui pose la question de la jus­
te répartition du temps de travail. ■

LES SOIRÉES RELATIONS SUR CASSETTES VIDÉOS
Quelques sujets disponibles (on peut demander la liste complète):

• Pour comprendre les religions autochtones (20-01-92) • Les décrocheurs scolaires (17-02-92) • Bilan de la coopération 
internationale québécoise (16-03-92) • Alfred Dubuc: «L'impasse constitutionnelle sous l’éclairage de l’histoire» (27-04-92)
• Étienne LeRoy: «Les droits humains et le développement» (14-09-92) • Paul Valadier: «Questions du monde moderne 
à l’Église» (28-09-92) • Relancer Montréal, autrement (19-10-92) • Santo Domingo, nouvelle chance pour l’Évangile? (23- 
11-92) • L’ingérence, de quel droit? (18-01-93) • Quel avenir pour les 20-30 ans? (15-02-93) • Les États-Unis de Bill Clin­
ton (15-03-93) • La religion: sa place à l’école? (19-04-93) • Achiel Peelman: «Le Christ est-il amérindien?» (17-05-93)
• Vers une culture publique commune au Québec (18-10-93)

Achat: 25,00$ par cassette. Location (10 jours) : 7,00$ par cassette. Ces prix incluent la TPS, la TVQ 
et les frais d’expédition. Chèques ou mandats-poste à l’ordre du Centre justice et foi. Bien préciser le 
sujet et le format de la cassette (VHS ou Beta). S’adresser à Pauline Roy-Servant.

Centre justice et foi, 25 Jarry ouest, Montréal H2P 1S6 Tél. : (514) 387-2541
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EX-URSS: L’EFFONDREMENT
par Dominique Arel1

Au moment même où un grand souffle de liberté sillonnait l’URSS, 
l’échafaudage des «droits économiques et sociaux» commençait à crouler.
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d
ans l’ancienne URSS, les droits de l’Homme, tels que re­
connus en Occident, étaient bafoués. Les citoyens sovié­
tiques n’avaient ni liberté de conscience, puisque les reli­
gions étaient combattues par l’État; ni liberté de parole, 
puisque tous les médias étaient contrôlés par l’État; ni liberté de 

s’organiser hors des tentacules de l’État, puisque toute réunion 
ou association devait être sanctionnée par les autorités; ni liber­
té de mouvement, puisque les frontières de la patrie socialiste 
étaient hermétiques («rideau de fer»).

Les quelques citoyens qui, témérairement, enfreignaient ces 
interdits, en enseignant l’hébreu, par exemple, ou en distribuant 
une pétition ou en critiquant ouvertement une politique gouverne­
mentale, pouvaient risquer la prison, voire le goulag, ou, à tout 
le moins, s’exposer à perdre leur emploi. Dans une économie en­
tièrement «nationalisée», où l’État constituait le seul employeur, 
un congédiement pour cause politique signifiait habituellement 
que la victime ne pouvait plus trouver de travail nulle part, s’ex­
posant ainsi à une charge criminelle de «parasitisme». Face au 
rouleau compresseur de l’État, et devant un système judiciaire

1. Université McGill.
2. La population soviétique, incidemment, ignorait totalement que ces 

droits sociaux étaient également garantis dans les pays «bour­
geois» occidentaux, hormis les États-Unis. Mais elle savait très bien 
que les droits économiques ne l’étaient pas, puisque la propagande 
soviétique mettait continuellement l’emphase sur le chômage et l’in­
flation de l’Occident.

subordonné aux leaders politiques, le citoyen n’avait tout sim­
plement aucun recours. Sinon auprès de l’opinion internationale, 
comme ce fut le cas pour plusieurs dizaines de «dissidents» célè­
bres, pour la plupart résidant à Moscou.

Les dirigeants soviétiques s’insurgeaient devant les semon­
ces de l’Occident quant au manque de respect des droits de 
l’Homme, arguant que l’Occident n’était pas en position pour ju­
ger les pays socialistes, puisqu’il ne respectait même pas les 
«droits économiques et sociaux» de sa population, alors que ces 
droits étaient garantis par l’URSS et les autres pays du bloc so­
cialiste. Par «droits économiques», les Soviétiques entendaient 
le droit pour tous et chacun à un emploi (le chômage, officielle­
ment, n’existait pas en URSS) et le droit d’acquérir des produits 
de base - pain, lait, pommes de terre - et de voyager à l’intérieur 
du pays à des prix extrêmement bas. Par contre, ils n’incluaient 
évidemment pas le droit à la propriété privée. Quant aux «droits 
sociaux», il s’agissait du droit à des soins de santé et à une édu­
cation gratuite2.

Une volonté d’ouverture

Le discours soviétique, toutefois, commença à s’estomper 
avec l’arrivée de Gorbatchev. La mentalité de siège datant de 
l’époque de la Révolution céda sa place à une volonté d’ouver­
ture vers le monde et à un accent sur les «valeurs universelles», 
plutôt que sur des valeurs «de classes», promues depuis toutes
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ces décennies par les pays du communisme réel. Ces «valeurs 
universelles», subitement vantées par Gorbatchev, correspon­
daient en fait à ces mêmes droits de l’Homme, si vertement reje­
tés la veille encore par les maîtres du Kremlin. L’État mit fin à sa 
campagne contre l’Église (jusqu’à Gorbatchev, en dépit d’une 
certaine tolérance envers les institutions religieuses, il n’était pas 
possible de s’afficher comme pratiquant et de cumuler une fonc­
tion officielle), fermant un après l’autre ses innombrables «mu­
sées de l’athéisme», permettant la réouverture de centaines de 
lieux de culte et légalisant, dans certains cas, des cultes entiers, 
telle l’Église gréco-catholique, en Ukraine occidentale.

La glasnost permit aux citoyens de s’exprimer de plus en plus 
librement dans les médias et, éventuellement, pour certains 
d’entre eux, de posséder leur propre journal ou chaîne de télévi­
sion. Les manifestations publiques, non contrôlées par l’État, ne 
furent plus brisées par l’intervention des forces de sécurité. Et les 
regroupements civiques, initialement sous l’appellation de «fronts 
populaires» ou de «mouvements», puis, s’affichant par la suite 
en tant qu’«union», «congrès» sinon carrément «parti» politique, 
furent d’abord tolérés puis pourvus d’une reconnaissance légale. 
Les droits de l’Homme venaient de faire leur entrée dans une 
Union soviétique qui, par le fait même, n’en avait plus pour 
longtemps à vivre3.

Problèmes économiques et sociaux

Au grand malheur des citoyens, cependant, au moment même 
où un grand souffle de liberté sillonnait l’URSS, l’échafaudage 
des «droits économiques et sociaux» commençait à crouler 
sous le poids de problèmes économiques de plus en plus sé­
rieux. Lénine et ses successeurs étaient persuadés que le sys­
tème économique socialiste allait s’avérer plus productif que le 
système capitaliste, une croyance qui poussa même Khroucht­
chev à prédire, en 1961, que le produit national brut de l’URSS 
allait surpasser celui des États-Unis autour de 1980. L’échéance 
venue, les dirigeants soviétiques découvrirent avec stupeur que 
la croissance économique, loin d’avoir devancé le concurrent 
américain, s’était en fait arrêtée. L’économie de la deuxième 
superpuissance de la planète stagnait, au moment où les dépen­
ses militaires américaines grimpaient en flèche.

Le problème numéro un était celui de la productivité: l’éco­
nomie soviétique s’était développée, depuis les années 30, sous 
le mode extensif, sa croissance dépendant principalement de 
l’augmentation des ressources «naturelles» - matières pre­
mières et main-d’oeuvre. Mais l’accroissement de telles res­
sources ne pouvait se poursuivre indéfiniment (une pénurie de 
main-d’oeuvre dans les secteurs industriels se fit effectivement 
sentir à partir des années 60) et l’économie se devait d’effectuer 
un tournant vers un mode plus intensif c’est-à-dire de parvenir 
à augmenter son rendement à partir du même nombre ou, 
encore mieux, d’une diminution des ressources nécessaires 
pour la production.

Le virage ne fut pas effectué. L’économie planifiée, qui avait 
eu tant de succès à développer l’industrie lourde et le secteur mi­
litaire, se révélait réfractaire à l’innovation. Elle ne parvint pas à 
absorber la grande innovation technologique des années 70 - 
l’ordinateur - qui permettait aux économies occidentales et, de 
plus en plus asiatiques, des hausses de productivité énormes. 
Plutôt que d’avoir rattrapé les États-Unis, l’URSS se mit à ac­
cuser en fait un retard technologique de plus en plus prononcé 
par rapport au reste du monde industrialisé. Pour la génération 
Gorbatchev, finalement au pouvoir au milieu des années 80, 
après l’interminable règne de la gérontocratie brejnévienne, la

pleine réalisation de ce retard technologique grandissant fut res­
sentie comme une profonde humiliation. Quelque chose se 
devait d’être fait pour freiner la glissade et Gorbatchev décida de 
plonger à fond de train dans la «reconstruction» de l’économie, 
d’où le terme russe de perestroïka.

Mais les politiques de reconstruction ne firent qu’empirer la 
situation. Face à un alcoolisme généralisé sur les lieux de travail, 
les gorbatchéviens voulurent frapper dur en endiguant les ventes 
de vodka. Mais cela ne fit que mousser la production d’alcool fre­
laté et provoquer une énorme brèche dans les revenus de l’État 
(pas moins d’un quart des revenus provenait des ventes de vod­
ka avant Gorbatchev!). Les gorbatchéviens voulurent accorder 
plus de latitude aux directeurs d’entreprises, et ceux-ci en profi­
tèrent tout de go pour augmenter les salaires sans augmenter la 
production, créant ainsi une énorme pression inflationnaire. Pour 
la première fois depuis les années 20, on permit à des entre­
preneurs privés, appelés «coopérateurs», de s’occuper de ser­
vices (réparations, taxis, restaurants, etc.) et de vente au détail, 
sans réglementer leurs prix.

Mais comme les prix de la nourriture et des produits de con­
sommation dans les magasins d’État demeuraient artificiellement 
bas, beaucoup plus bas en fait que leur valeur réelle face à la 
demande (ce qui explique en partie l’omniprésence des files d’at­
tente dans les pays socialistes), inévitablement les articles des 
magasins d’État s’écoulèrent par la porte d’en arrière et se 
retrouvèrent sur les tablettes des «coopératives». Résultat: les 
magasins se vidèrent de plus en plus, les files d’attente prirent 
de l’ampleur et la frustration de la population soviétique s’inten­
sifia face aux prix exorbitants des coopératives, lesquels, en 
situation chronique de pénurie, correspondaient probablement à 
l’état réel de la demande.

Vers une économie de marché

Face à cette pénurie galopante du secteur d’État, de nom­
breuses régions se mirent à adopter des mesures protection­
nistes, empêchant l’exportation de leurs produits locaux vers 
d’autres régions de l’URSS. Ces mesures eurent pour effet de 
détruire le système de distribution géré par Moscou depuis plus 
de cinquante ans. Lorsque Eltsine finit par prendre le pouvoir en 
1991, il était devenu clair que la «reconstruction» de l’économie 
devait d’abord passer par son démantèlement. Il ne s’agissait dès 
lors plus de rénover le système économique soviétique, mais de 
jeter les bases d’une économie de marché, ce qu’on appelle 
généralement... le capitalisme. Mais l’héritage des cinq années 
de la perestroïka, sur le plan économique, était très lourd. 
L’URSS, tout juste avant le putsch et l’effondrement de 1991, 
était un pays ruiné, en proie à un déficit budgétaire colossal (bien 
pire, proportionnellement, que le nôtre) et à une dette interna­
tionale massive. Les «droits économiques et sociaux», grandes 
réalisations du socialisme, étaient soudainement devenus des 
fardeaux que l’État ne pouvait plus supporter.

Le premier droit «économique» à tomber fut celui de pouvoir 
se procurer des denrées alimentaires de base à des prix

3. Droits de l’Homme et Communisme, tels que perçus par les diri­
geants des pays du «socialisme réel», étant des concepts incom­
patibles, l’arrivée de l’un signifiait nécessairement l’agonie de l'autre. 
L’effondrement de l’URSS en tant que fédération de républiques, 
par contre, était imprévisible et ne découlait pas directement de 
cette absorption de «valeurs universelles».
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extrêmement bas. Comme l’État ne pouvait plus payer ces sub­
ventions, les prix de ces produits augmentèrent de façon fulgu­
rante au début de 1992 et n’ont cessé d'augmenter depuis. Les 
salaires, quant à eux, sont également en hausse constante, mais 
pas de façon uniforme parmi toutes les couches de la population, 
puisqu’en situation d’économie de marché, certains secteurs 
(commerçants, boutiquiers, exportateurs) profitent beaucoup 
plus que d’autres (retraités, enseignants, cols blancs). Sur ce 
plan, le choc post-socialiste est double pour un bon nombre de 
Soviétiques, ou plutôt d’ex-Soviétiques, puisque l’empire s’est 
effondré tout juste avant l’instauration de cette «thérapie de 
choc»: non seulement le pouvoir d’achat de la majorité a-t-il 
diminué, en valeur réelle, mais cette diminution s’est opérée dans 
un contexte de polarisation sociale de plus en plus prononcée, 
où une minorité de nouveaux riches n’hésite pas à afficher avec 
impudence sa richesse nouvellement acquise.

L’URSS n’était pas une société sans inégalités, loin de là. 
L’élite, ou la nomenklatoura, jouissait d’un niveau de vie bien plus 
élevé que la masse, bien que relativement modeste par rapport 
au standard occidental. En fait, les privilèges de l’élite consis­
taient largement à avoir un accès prioritaire aux produits occi­
dentaux: médicaments, appareils électroniques, vêtements, etc. 
Mais tout se faisait discrètement, derrière des portes closes. Par­
mi l’énorme majorité des Soviétiques, les inégalités n’étaient pas 
significatives. Les citadins vivaient généralement mieux que les 
ruraux, les ouvriers mieux que les professionnels, les Baltes 
mieux que les Russes et ainsi de suite; mais comme personne 
ne pouvait investir et faire fructifier son argent, la propriété privée 
et les marchés boursiers n’existant pas, les écarts demeuraient 
minces.

Ce n’est plus du tout le cas. Il est courant aujourd’hui de ren­
contrer un ex-Soviétique vous déclarer tout bonnement qu’il fait 
quatre-vingt fois le salaire de sa belle-soeur, parce que sa con­
naissance de l’anglais lui permet de travailler pour une riche com­
pagnie étrangère, alors que la belle-soeur travaille dans un des

secteurs titubants de l’État, telles les garderies. Il est aussi cou­
rant d’entendre parler de jeunes qui parviennent en quelques 
jours à faire le salaire annuel de leurs parents, parce qu’ils s’oc­
cupent de revendre des produits occidentaux dans des kiosques, 
alors que leurs parents continuent de bosser à l’usine appar­
tenant à l’État.

Cette situation d’inégalités criantes est particulièrement diffi­
cile à supporter pour les personnes âgées, dont plusieurs ont per­
du toutes leurs économies à la suite des brusques poussées d’in­
flation décrites plus haut et dont les pensions sont dérisoirement 
basses. Beaucoup avaient cru que tous les sacrifices endurés 
sous le soviétisme avaient un sens: celui de construire un monde 
nouveau. Il doit être psychologiquement très difficile, pour bon 
nombre, sinon la plupart d’entre eux, d’accepter que tout cela (les 
répressions politiques, les pénuries chroniques) n’a conduit, en 
fait, qu’à un cul-de-sac.

Le prochain «droit économique» à sauter sera fort probable­
ment celui de la sécurité d’emploi. Les économistes prédisent 
une hausse considérable du taux de chômage, puisque la fer­
meture de quantité d’entreprises déficitaires et incapables de s’a­
juster aux nouvelles réalités du marché apparaît inévitable. Cela 
s’est effectivement produit en Pologne, dont le taux de chômage 
atteignait 18% lors de la campagne électorale de septembre 
1993. Mais, contrairement aux prévisions, le chômage de masse 
tarde à se manifester dans l’ex-URSS, puisque l’État, ou plutôt 
les nouveaux États (russes, ukrainiens, etc.) se refusent à lais­
ser les entreprises fermer leurs portes. Ils continuent de les ren­
flouer à coup de crédits jamais remboursés, financés par l’émis­
sion de nouveaux billets de banque, et alimentant, par le fait 
même, une inflation de plus en plus corrosive pour l’économie.

Le système soviétique avait réglé le problème du chômage 
par le sur-emploi de personnel (overmanning). Dans bien des 
cas, deux ou trois employés faisaient un travail qui aurait pu être 
accompli par un seul. Pour une entreprise forcée désormais de 
répondre à des impératifs du marché et menacée de se voir

f I W*
Gorbatchev décida de plonger à fond de train dans la «reconstruction» de l’économie (perestroïka) 

Lorsque Eltsine prit le pouvoir en 1991, il était devenu clair 
que la «reconstruction» de l'économie devait d’abord passer par son démantèlement.
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couper la manne gouvernementale, un tel manque de produc­
tivité n’est plus possible. Cela est particulièrement vrai du secteur 
de l’industrie lourde (fer, acier, charbon), toujours favorisé sous 
l’ancien régime, mais qui est aujourd’hui dépassé et non com­
pétitif sur la scène internationale. La fermeture d’usines est une 
tragédie dans quelque pays que ce soit, mais dans la Russie et 
autres ex-républiques, elle pourrait affecter des régions entières.

Elle mettrait aussi en danger une bonne partie de l’infra­
structure de protection sociale mise en place par le régime 
soviétique pour assurer à ses citoyens leurs «droits sociaux». 
Dans l’ancienne Union soviétique, ce n’était souvent ni les auto­
rités centrales ou municipales, mais les dirigeants de l’entreprise 
du quartier qui étaient responsables de la construction de loge­
ments ou de centres de loisirs, d’approvisionnement en nourri­
ture pour le lunch pratiquement gratuit4, de la clinique médicale, 
de l’organisation de vacances, etc.

La fermeture d’une série d’entreprises dans une région don­
née signifierait l’effondrement de tout un réseau de sécurité 
sociale dont les travailleurs dépendaient pour leur bien-être, et il 
n’est pas dit que l’État, déficitaire et ne disposant pas encore d’un 
système efficace de perception de taxes, parvienne à combler le 
vide à court ou moyen terme. Les réformes économiques «de 
choc», éprouvées par la Russie et autres ex-républiques de l’U­
nion, sont porteuses de dislocation sociale aiguë, certains grou­
pes de la population (retraités, travailleurs non recyclables, fem­
mes) étant laissés de plus en plus sans défense.

Un mot sur le droit à une médecine gratuite. Il existe toujours, 
en principe. Mais, en pratique, comme il y a pénurie d’à peu près 
tous les éléments de base - des médicaments aux seringues je­
tables, en passant par les pansements et draps de lits -, et com­
me les médecins et infirmiers sont sous-payés, et fonctionnent 
le plus souvent qu’autrement à coups de pots-de-vin, ce droit 
«social» prend de plus en plus une valeur théorique. L’URSS 
importait la plupart de ses médicaments d’Europe de l’Est, dans 
le cadre de la «division du travail» qui avait cours entre pays du 
bloc socialiste depuis la deuxième guerre mondiale. Après les 
révolutions anti-communistes de 1989, toutefois, les produits de 
pharmacie en provenance d’Europe de l’Est ont cessé d’alimen­
ter le marché soviétique, créant par le fait même une sévère 
pénurie. Et le fait que, tout au long de l’ère soviétique, la méde­
cine soit demeurée une des professions les moins prestigieuses 
(ce qui explique, hélas, pourquoi la très grande majorité des 
médecins - plus de 90% - sont des femmes), et que l’Etat ne se 
considère pas en moyen d’augmenter ses dépenses, en valeur 
réelle, dans le secteur de la santé, indique que la corruption ram­
pante, contredisant le principe même de la gratuité des services, 
n’est pas près de disparaître.

Démocratie et sécurité sociale

Le portrait dressé dans cet article de l’état social de l’ex-URSS 
apparaît donc bien sombre. Bien sûr, cette dégradation de ce que 
les Américains appellent le «safety net» - une espèce de grand 
filet de pêche garanti par l’État empêchant les plus démunis 
d’être figurativement «rejetés à la mer» - s’accompagne d’une 
libération de l’esprit. Les (ex-)Soviétiques n’ont plus peur. Ils ne 
craignent plus de critiquer les autorités. Ils ne craignent plus de 
recevoir une lettre de l’étranger. Les problèmes sociaux empirent, 
mais ils ont, en revanche, la possibilité d’élire des gouvernements 
légitimes, par le principe du suffrage universel et secret, un prin­
cipe bien imparfait de représentation populaire, mais le seul que 
notre civilisation nous ait légué5. Et après sept décennies du 
«mensonge institutionnalisé», la presse est devenue totalement 
libre. Trop, probablement, puisque les informations-accusations 
non vérifiées sont devenues monnaie courante.

Mais la liberté est-elle nécessairement incompatible avec la 
sécurité sociale? La question est au coeur même de nos débats 
à nous, Canadiens et Occidentaux, où le modèle d’après-guerre 
d’État-providence est perçu par de plus en plus de gens, tels ces 
adhérents du Reform Party, comme un État vivant au-dessus de 
ses moyens et endettant les générations à venir. Pour la Russie 
et autres ex-républiques, par contre, l’enjeu n’en est pas un de 
perception d’avenir hypothéqué, mais d'effondrement actuel du 
«filet de sécurité». Il est immédiat. De l’État responsable de tout, 
on risque d’en venir rapidement à une situation où chacun doit 
se débrouiller seul, dans des conditions de grande instabilité 
économique et sociale. Est-ce nécessairement le prix que ces 
populations doivent payer pour se sortir du communisme? Cer­
tainement pas, ont répondu massivement Lituaniens et Polonais, 
en reconduisant les ex-communistes au pouvoir à la suite d’élec­
tions démocratiques (le même phénomène pourrait bien se 
reproduire lors des élections prochaines en Russie et en Ukrai­
ne). Le message lancé par ces électorats est clair: les dirigeants 
de l’après-communisme doivent trouver le moyen de concilier 
légitimité démocratique et sécurité sociale, et non de les oppo­
ser. ■

4. En situation de pénurie, le fait d’avoir droit à un repas à un prix déri­
soire à la cafétéria de l’usine ou de l’institut était tout à fait capital.

5. Au moment d’écrire ces lignes, deux branches du gouvernement 
russe, le parlement et la présidence, élues à des moments différents 
de la perestroïka, se disputaient la légitimité populaire et le prési­
dent Eltsine avait décidé d’en finir avec cette confrontation stérile en 
forçant des élections législatives anticipées pour décembre 1993.
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On estime que près de 50% des jeunes cumulent étu­

des et travail partiel auquel ils consacrent de dix à quin­
ze heures par semaine. Ce qui peut compromettre leur 
réussite scolaire et avoir des répercussions négatives sur 
leur santé et leur sécurité. C’est pour rationaliser cette 
pratique, par ailleurs bénéfique à certains égards pour 
l’épanouissement de l’enfant, que le Conseil de la famille 
a publié un dépliant en collaboration avec le Secrétariat 
à la famille et la Fédération des comités de parents. Pour 
se procurer ce document, qui contient une foule d’infor­
mations et de conseils à l’intention des parents, on 
s’adresse au Conseil de la famille, 1245 chemin Ste-Foy, 
bureau 342, 3e étage, Québec GIS 4P2, tél.: (418) 646- 
7678 ou (514) 873-1292.

Les organisations qui travaillent avec les jeunes de la 
rue seront heureuses d’apprendre que le Répertoire 
canadien des services aux jeunes de la rue est présente­
ment disponible. Cet outil permettra de fournir de l’infor­
mation et d’apporter un soutien à ces jeunes. Le répertoi­
re couvre de nombreux organismes, programmes et ser­
vices offerts aux jeunes de la rue. Pour vous procurer ce 
répertoire, vous pouvez vous adresser à l’Association 
pour les jeunes pris en charge, Edmonton no 1111, 
10235-124 Street, Edmonton (Alberta) T5N 1P9, tél.: 
(403) 488-4682.

Lors de sa visite au Canada, Rigoberta Menchu, Prix 
Nobel de la paix 1992, avait invité la population à signer 
la carte postale de Développement et Paix. Cette carte ré­
clamait que les terres soient retournées à leurs vrais pro­
priétaires afin que la population puisse vivre selon ses 
traditions et coutumes. C’est maintenant chose faite! Les 
100 000 cartes postales de solidarité en faveur du Con­
seil national des personnes déplacées du Guatémala 
(CONDEG) ont été remises en mains propres aux diri­
geants du groupe. Ce sont 100 000 Canadiens et Cana­
diennes qui surveillent de près la situation des droits hu­
mains au Guatémala.

Vient de paraître un guide d’animation pédagogique 
portant sur la discrimination et le harcèlement vécus par 
les femmes locataires. Produit par Information-ressour­
ces Femmes et logement, un organisme provincial qui 
depuis 1986 fait la promotion des droits des femmes 
locataires, ce guide d’animation regorge d’informations

claires et précises concernant les conditions de logement 
des femmes. Proposant différents programmes d’ateliers, 
incluant des jeux et des discussions, le guide permet de 
présenter des sessions de formation adaptées aux besoins 
de chaque organisme. Trois fois passera... la prochaine se 
défendra! se veut également un outil de vulgarisation de 
la législation et des recours existants en matière de dis­
crimination et de harcèlement. Il répond simplement à 
des questions complexes: Quoi faire lorsqu’un proprié­
taire harcèle l’une de ses locataires? Comment reconnaî­
tre les tactiques de discrimination? Où chercher du sou­
tien, des renseignements, des ressources? Pour 15$, in­
cluant les frais d’envoi, vous pouvez obtenir un exem­
plaire. Informations: Marlène Dallaire, agente de com­
munications, tél.: (514) 272-9304.

La violence familiale nous touche tous et nous avons 
la responsabilité de réagir face à cet important problème. 
Le Projet interdisciplinaire sur la violence famüiale a créé 
une trousse de ressources multimédias afin de promou­
voir une approche concertée en matière de violence 
familiale. Au-delà de la montagne peut être utile aux indi­
vidus, groupes, comités multidisciplinaires ou interdisci­
plinaires, membres du personnel en éducation, anima­
tion, formation, désireux de promouvoir un processus de 
travail efficace en matière de violence familiale. Pour 
obtenir la trousse Au-delà de la montagne, communiquez 
avec le Centre national d’information sur la violence dans 
la famille, Santé et Bien-être social Canada, Ottawa 
(Ontario) K1A 1B5, tél.: 1-800-267-1291.

Établi au Canada depuis 1974, le Conseil des Églises 
pour la justice et la criminologie (CÉJC) célèbre cette an­
née son 15e anniversaire d’existence au Québec. Formé 
de vingt-et-un membres impliqués dans les domaines judi­
ciaire et carcéral, le CÉJC regroupe onze confessions à 
travers le Canada. Son objectif est de seconder le travail 
pastoral de l’Église et d’aider à la mise en place d’un sys­
tème de justice criminelle plus juste et plus humain, axé 
sur le respect et la guérison, plutôt que sur la punition 
des gens. Le CÉJC travaille en concertation avec les Égli­
ses, les gouvernements fédéral et provincial, et le public 
intéressé par ces questions. Pour profiter des services et 
ressources du CÉJC, vous pouvez communiquer avec le 
bureau provincial au Québec: 2715, chemin de la Côte 
Ste-Catherine, suite 322, Montréal H3T 1B6, tél.: (514) 
738-5075.
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lectures

Collectif: L’État de l’environnement dans le monde
Stéphane Bourguignon: L’avaleur de sable

Fondation Éric Fortier: Éric Fortier 1961-1983
Jean-Marc Charron: De Narcisse à Jésus

L’État de l’environnement 
dans le monde

d
epuis quelques années, l’éditeur 
parisien La Découverte a produit 
des ouvrages encyclopédiques 
d’une rare opportunité: L’État du 
monde (annuel), mais aussi d’autres bi­

lans sectoriels (état des techniques, des 
médias, etc.). En publiant L’État de l’en­
vironnement dans le monde, il s’est atta­
qué à une tâche colossale et sans équiva­
lent en langue française. Cent quinze col­
laborateurs, plus de 200 articles. Un sur­
vol rapide à la fois global et sectorialisé. 
Une perspective plurielle et nuancée. À 
mon sens, une très grande réussite qui 
met enfin les ouvrages en langue fran­
çaise sur l’échiquier mondial.

La recette appliquée au présent travail 
est la recette éprouvée des «États du
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monde». Des articles très courts, des en­
cadrés nombreux, des bibliographies 
brèves et nettement dégagées. La masse 
des auteurs est impressionnante. Les 
grands noms connus: Ramade, Lebreton, 
Lagadec, Passet, Cans, Ellul, Sachs, Jac­
quard; des noms moins connus mais pro­
metteurs: Duclos, Noël, Roqueplo, Fau­
cheux, Deléage. Quelques Québécois 
trop peu nombreux et dont l’intrant sem­
ble être demeuré sectoriel: Cauchy, Jean- 
Guy Vaillancourt, Michel Famelart, Jules 
Dufour, auxquels il faudrait ajouter Jean- 
Pierre Revéret qui a enseigné à Montréal 
longtemps. Une palette internationale in­
téressante qui témoigne bien de la longue 
tradition française d’ouverture au monde. 
On remarquera, par ailleurs, l’absence 
d’auteurs très orientés politiquement ou 
idéologiquement: Dumont, Lalonde, 
Wachter, Serres. Manifestement, l’ouvra­
ge cherche davantage à ouvrir des pistes, 
à suggérer des collaborations qu’à provo­
quer des combats.
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Le plan de l’ouvrage dresse d’abord un 
bref bilan technique de l’état de la planète 
(p. 21 -152), puis amorce un état des lieux 
par grands ensembles géopolitiques (à 
mon sens, p. 155-283, la meilleure partie 
de l’ouvrage). Suit une section «face aux 
futurs» qui pose bien la problématique 
éthique et politique (p. 287-421) et qui 
rapporte quelques expériences locales 
d’un haut intérêt. Il faut aussi signaler les 
caricatures et un excellent index général 
et thématique.

Même s’il y a, ici et là, des incohéren­
ces et des contradictions (entre les arti­
cles), des contributions contestables ou 
plus faibles, l’ensemble se signale par 
son universalité, sa diversité, sa pondéra­
tion. Un tel ouvrage n’a été possible que 
grâce à l’intervention massive (au plan 
monétaire comme au plan éditorial) de la 
Fondation pour le progrès de l’homme 
(FPH) et du Groupe de Vézelay. Si un tel 
travail encyclopédique pouvait paraître 
annuellement, comme les États du mon-



de, nous posséderions là une réplique 
française à L’État de la planète du groupe 
Worldwatch Institute. Mieux établi depuis 
de nombreuses années, le Worldwatch 
Institute est à la fois plus technique, plus 
informé, mais aussi plus sectoriel et plus 
orienté idéologiquement, moins critique 
sur ses propres orientations. L’État de 
l’environnement dans le monde m’a sem­
blé nuancé, global, universel, diversifié 
dans ses approches. Il amorce, entre une 
tradition américaine alarmiste et une ap­
proche française davantage plurielle, un 
dialogue riche et fécond dont nous ne 
pourrons tirer que profit. ■

André Beauchamp

L’avaleur de sable

S
i cela est «génial», moi je suis le 
fils héritier de Jean-Paul II - dit en 
tout respect de leurs Saintetés en 
général et du «génie» en particulier... On 

sait aussi que les petits peuples, comme 
les petits hommes, ont tendance à se 
hausser d’une tête pour mieux se faire 
voir, mais c’est la vie!

Cela dit, L’avaleur de sable de Stépha­
ne Bourguignon est un très très bon petit 
roman.

D’amour et de mort, comme tout ce qui 
est grand sous nos ciels de novembre, 
depuis Shakespeare jusqu’à John Len­
non.

L’histoire.
Un mec, vingt-sept vingt-huit ans, 

amoché par la vie, comprenez la vie fe­
melle, se résigne à son quant-à-soi; vivre 
seul, le chômage, parfois des jobines, et 
un vrai copain, Pierrot, bientôt enferré par 
une Sonia fragile après des mois et des 
mois de régime sec. Quant au héros, il 
tombe sur une Annie de passage pour le 
cul de laquelle il en pince sérieusement, 
mais sans plus - c’est en tout cas ce qu’il 
croit...

J’ai dit «femelle» exprès, car le héros- 
narrateur en a sa claque d’entendre les 
filles demander un enfant après deux se­
maines d’échanges mutuels de leurs flui­
des intimes avec les garçons - ici quel­
ques passages bien sentis où se recon­
naîtront tous les hommes et de fort nom­
breuses... femelles (je ne m’excuse pas) 
de la terre...

Je ne raconterai pas la suite de ce ré­

cit à la fois tendre, fort, savoureux, dur, 
enlevé comme une crêpe bien dorée qui 
fait son huitième tour dans l’air avant de 
retomber dans la bouche de l’ogre...

Il faut, oui, souligner le talent de ce jeu­
ne auteur qui répond enfin à nos désirs de 
lire du québécois international; un humour 
d’ici exportable; le juste dosage de nos 
variantes régionales et du français d’ail­
leurs. Pas une fois je n’ai senti qu’on vou­
lait faire dans la couleur linguistique locale 
ou inversement de s’accrocher aux lus­
tres de je ne sais quelle parisianité toute 
d’emprunt et de maniérisme.

L’avaleur de sable parle comme nous: 
en images («une femme qui pleure... c’est 
un piège à homme»), en jab (un toutes les 
deux pages: «chaque fille sur terre traîne 
son Eldorado et son Vietnam»), en mono­
syllabes (présentations lors d’un gros par­
ty: «Chose je te présente Machin. Machin 
je te présente Chose. Machin c’est un 
vieux copain à moi et à Personne. Et Per­
sonne, c’est le mari de Eille, qui est aus­
si l’amante de S’cuse. Bonjour, Hi, Bue­
nos dias.»

Pétarades jamais gratuites. Cet écri­
vain-là sent ce qu’il écrit et ne dit pas tout 
ce qu’il sent. Comme s’il nous attendait 
dans le détour.

La voix qui nous parle est celle d’un 
grand petit garçon. Elle est emportée, 
puis résignée, puis folle, punch; on aime 
cette faiblesse avouée, ces peurs recon­
nues, ce goût de mordre dans la chair of­
ferte, qui balafre le ciel et effraie Dieu lui- 
même.

On aimera surtout le dernier paragra­
phe, que je cite en entier parce qu’il ne 
termine aucune histoire, bien au contraire, 
et où le héros-narrateur se laisse enfin 
aller à dire oui oui à l’Annie enceinte, 
quand tout de lui crie non non: «finale­
ment, oui je le veux, Annie. Plus que tout 
au monde, quitte à y laisser ma peau, 
quitte à me perdre en toi, oui je le veux. 
Je veux aussi cette petite bête qui va voir 
le jour, je veux qu’elle m’invente des his­
toires à dormir debout, je veux qu’elle 
déchire ma vie comme un grincement de 
craie dans un silence de cathédrale. Je 
veux nous voir vieillir sous ce maudit ciel 
bleu. Et je veux vivre comme un fou, com­
me un défoncé, je veux manger de la vie 
comme de la vache enragée. Et je veux 
dévorer du temps, tu m’entends, dévorer 
du temps comme un avaleur de sable, 
planté debout, gueule ouverte, sous le 
trou du grand sablier de l’éternité.»

Ce n’est peut-être pas génial, mais 
écrire des morceaux d’anthologie à vingt- 
huit ans, faut le faire!

Bravo mec! ■

Richard Dubois
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Éric Fortier, 1961-1983

x

e
ric Fortier naît en 1961. Son père 
est artiste-sculpteur, sa mère ar­
tiste-peintre. Encouragé par ses 
parents, qui lui reconnaissent une voca­
tion artistique, Éric s’adonne avec cons­

tance au dessin, à la peinture, puis à la 
sculpture, de deux à dix-huit ans. À vingt- 
et-un an, il met fin à ses jours.

L’UQAM vient d’organiser une exposi­
tion des oeuvres d’Éric Fortier, dans le ca­
dre du 28e Congrès mondial de la Socié­
té internationale pour l’éducation artisti­
que (INSÉA), souhaitant ainsi constituer 
«un lieu privilégié de réflexion sur le rôle 
des arts et de la création dans le dévelop­
pement de tout individu» (Céline St- 
Pierre, p. 9).

Le catalogue de l’exposition nous 
donne à voir 63 des pièces réalisées par 
Éric (l’ensemble de ses travaux en com­
pte plus de 300) ; il nous donne également 
à lire trois articles, chacun cherchant à en­
trer plus avant dans la compréhension de 
cette oeuvre précoce.

Le premier article est rédigé par René 
Bernèche, professeur de psychologie à 
l’UQAM. Il tente de définir la pensée diver­
gente, siège de la créativité, et d’en re­
trouver les composantes dans les travaux 
d’Éric.

Le second article, signé par Bruno 
Joyal, artiste, professeur et chercheur au 
département d’arts plastiques de l’UQAM, 
cherche à élaborer un modèle de l’évolu­
tion graphique chez l’enfant, profitant 
dans le cas présent d’une production re­
marquablement soutenue et distribuée 
sur une période particulièrement longue. 
Cette analyse fait ressortir la précocité 
d’Éric, tant au plan de l’acquisition des 
procédés graphiques qu’à celui de la 
composition et de l’articulation des élé­
ments.

Le dernier article, réalisé par Nancy 
Retallack-Lambert, professeure et cher- 
cheure en éducation artistique à l’Univer­
sité de Montréal, veut comprendre l’oeu­
vre d’Éric à partir d’une analyse de la ré­
currence des matériaux, des sujets et du 
rapport entre les deux, ainsi que déter­
miner les différentes phases de son déve­
loppement artistique. Ici encore, la préco­
cité d’Éric est marquée, mais également 
sa personnalité propre. Tendu entre le sé­
rieux du mystère et le jeu spontané, il lais­
se soupçonner une étonnante maturité 
par rapport au monde et par rapport au 
processus créateur. Peut-être même 
s’agit-il d’une attitude proprement méta­
physique: «He was interested in both 
height and depth, the interplay of time and
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space, the bounded and the boundless, 
the contained and the opened, the finite 
and the infinite» (p. 48).

À mon sens, seule une incursion de ce 
genre (une incursion «poétique», comme 
le dit l’auteure de l’article) peut nous per­
mettre d’approcher un tant soit peu ces 
images d’enfance et d’adolescence, ima­
ges de peur et de plénitude, images dé­
taillées du quotidien le plus concret, ima­
ges cosmiques des interrogations les plus 
abstraites. Les pièces réalisées par Éric 
Fortier portent un secret et, bien que loin 
d’être muettes, elles débouchent sur un 
noir silence. On peut en faire l’objet d’une 
analyse psychologique, s’en servir pour 
tester les normes acquises par la recher­
che; on peut parler d’une «oeuvre», d’un 
«artiste», d’une «production», malgré la 
répugnance du sens commun à appliquer 
ces termes sur la spontanéité enfantine. 
Mais on ne peut oublier que cet enfant, se 
plaçant si précocement en retrait de l’uni­
vers qu’il dessine, désirera, au début de 
l’âge adulte, carrément sortir du monde.

Ainsi, le coeur du catalogue ne peut 
véritablement battre que dans ces der­
nières pages où, sans un mot, des plan­
ches d’une grande qualité nous mettent 
face à face - et seul - avec l’enfance 
d’Éric. ■

Pascale Quiviger

De Narcisse à Jésus

e
rik Erikson a mis au point une mé­
thode de relecture psychanaly­
tique de la vie de certains grands 
personnages. Nous lui devons ainsi une 
psychohistoire de Martin Luther et une 

autre de Gandhi. C’est en s’inspirant de la

même méthode que Jean-Marc Charron, 
professeur de théologie à l’Université de 
Montréal et spécialiste de la formation de 
l’identité chrétienne, a scruté la vie de 
François d’Assise, à partir des quelques 
textes qu’il nous a laissés et de ses plus 
anciennes biographies.

Cette lecture psychohistorique est à la 
fois étonnante et captivante. L’auteur, qui 
ne cache pas sa grande sympathie pour 
François, nous fait comprendre le drame 
douloureux de cette conversion. La quête 
d’identité est chez François un long pro­
cessus d’épuration du désir. Dans ce con­
texte, le célèbre dépouillement public et 
son baiser au lépreux, pour ne nommer 
que ces deux gestes très connus, pren­
nent un sens renouvelé. Car ce jeune fils 
d’un marchand parvenu eut non seule­
ment à se départir de l’idéal que lui impo­
sait son père, mais à se libérer d’une for­
te tendance narcissique qui risquait de 
bloquer chez lui l’intégration de la réalité.

Or, nous explique l’auteur, ce narcis­
sisme n’est pas seulement causé par 
quelque carence familiale. Il se trouve 
que toutes les époques de grands boule­
versements culturels s’accompagnent 
d’une resurgence de ce phénomène psy­
chologique; on l’observe au XIIle siècle, 
tout comme c’est particulièrement le cas 
à notre époque! Si bien que, sur ce point 
précis, la conversion de François, compri­
se comme une quête d’identité, devient 
exemplaire pour notre temps.

Même si l’auteur ne fait que mention­
ner cette exemplarité, le lecteur intéressé 
- par exemple quiconque vient de lire les 
récents volumes émanant de l’enquête de 
l’équipe de Jacques Grand’Maison, qui 
dépeignent le profond narcissisme de nos 
générations - aura du plaisir à dégager 
de l’expérience de François comment on 
peut arriver à briser la coquille narcissique 
pour accéder à la réalité, toujours ambi­
guë et parfois crucifiante, des autres et 
même du tout Autre...

Bref une manière fort intéressante de 
renouveler la biographie d’un saint. ■

Fernand Jutras
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suivants:

- Denis Goulet, Histoire de la faculté 
de médecine de l’Université de Montréal 
1843-1993, Montréal, VLB, 1993; 511 p.

- Gérald Godin, Écrits et parlés 1, 
Montréal, L’Hexagone, 1993, Vol. I Cul­
ture, 435 p., Vol. Il Politique, 306 p.
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littéraires, Montréal, L’Hexagone, 1993; 
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Bangkok, chaud et humide, Montréal, 
VLB, 1993; 172 p.
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Montréal, VLB, 1993; 117 p.

- Maurice Lemire, Formation de l’ima­
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Montréal, L’Hexagone, 1993; 281 p.

- Souad Kharrat, Gibran le prophète, 
Nietzsche le visionnaire. «Deux cris de 
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Zarathoustra, Montréal, Triptyque, 1993; 
252 p.

- Jacques Gauthier, Les lieux du 
coeur, Montréal, Du Noroît, 1993; 90 p.

- Yves Lenoir, La vérité sur l’effet de 
serre. Le Dossier d’une manipulation 
planétaire, Paris, La Découverte, 1992; 
173 p.

- François Dunois Canette, Les prê­
tres exorcistes. Enquête et témoignages, 
Paris, Robert Laffont, 1993; 254 p.

-Abbé Pierre Bernard Kouchner, Dieu 
et les hommes, Paris, Robert Laffont, 
1993; 236 p.

- AÉQ, L’Église du Québec 1988-1993 
à l’occasion de la visite ad limina 1993, les 
évêques du Québec font le bilan de la si­
tuation, St-Laurent, Fides, 1993; 94 p.

- Coll, (sous la dir. de Réal Ouellet), 
Rhétorique et conquête missionnaire: le 
jésuite Paul Lejeune, Sillery, du Septen­
trion, 1993; 139 p.
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